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PROPOS INTRODUCTIFS 
 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.123-2-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme prévoit :  

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 

aux articles L.121-10 et suivants, le rapport de présentation :  

ώΧϐ 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au 

regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 

solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 

géographique du plan.  

Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 

d'aménagement. 

Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article 

L.123-2 » 

 
Le chapitre suivant vise donc à : 

- expliquer les choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), dans le respect des espaces agricoles et naturels et ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

expliquer comment les orientations du PADD ont été traduites dans les documents 

réglementaires ; 

- expliquer les choix retenus pour établir les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳénagement et de programmation 

(OAP), en répondant aux objectifs fixés en matière de développement démographique et 

urbain, de diversification du parc de logement, de qualité de vie, de développement 

économique, etc ; 

- expliquer comment le zonage écrit et graphique a été établi au regard des orientations et 

objectifs précédemment définis.  

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.1. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ELABORER 

LE PADD  

4.1.1. [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU de Villeneuve-les-Avignon a 

été établi sur la base du croisement entre : 

- ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- le projet communal ; 

- les orientations et objectifs du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du bassin de vie 

ŘΩ!ǾƛƎƴon ; 

- et bien évidemment, le respect des normes supra-communales et des lois. 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊƛŎƘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Le PADD, et le PLU de manière généralŜΣ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩƘƻǊizon 2030. 

Le SCOT approuvé en 2011 (et opposable depuis 2012) est actuellement en cours de révision, mais non 

approuvé Υ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł croiser les orientations et les objectifs Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 

SCoT en vigueur, et les documents de travail du  projet de SCOT révisé. Les deux projets sont tout de 

même compatibles. 

tƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ 

perspectives de croissance démographique, mises en parallèle avec les capacités physiques, 

environnementales, techniques de la commune, et son inscription dans le territoire physique et 

fonctionnel du Grand Avignon. 

4.1.2. Les 4 grands axes du PADD de Villeneuve-Lez-Avignon : 

justification des axes et orientations, et traduction dans les OAP et les 

grandes lignes du PADD. 

La ligne directrice du projet communal à travers le PADD, vise à maîtriser le développement de 

Villeneuve, pour garantir la qualité de vie de chacun. 

Le projet se décline à travers 4 axes principaux, eux-mêmes décomposés en orientations permettant 

de cibler plus précisément les actions à mener.  

Ces axes et orientations sont présentés successivement à travers deux filtres : 

-  « Justification des orientations et prise en compte dans le PLU 

- « Traduction dans les OAP et les grandes lignes du règlement » 

Enfin, lΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ пΦмΦоΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la compatibilité construite par le Syndicat Mixte pour le SCoT 

approuvé en 2011. 
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4.1.2.1 Axe n°1 : Proposer un ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

territoire et participant à la dynamique du bassin de vie 

Cet axe se décline en 3 orientations : 

- Conserver le cadre paysager de la commune  

- Répondre aux besoins en logements de tous les habitants 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Á Justification des orientations du PADD et prise en compte dans le PLU 

La volonté de concilier un renouveau de la dynamique démographique et économique avec la 

préservation ŘΩun cadre de vie agréable 

La commune de Villeneuve ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾƛƎƴƻƴƴŀƛǎŜΣ ŜƭƭŜ 

fait partie des communes constituant le « ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ η ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴt grâce à un environnement urbain et paysager qualitatif : 

ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ, un patrimoine 

historique et architectural prégnant, et un environnement naturel constituant un écrin à la fois pour 

la commune elle-même, mais également pour les perspectives ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǇǳƛǎ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

La diminution de la production  de logement  associée au vieillissement de la population, ont conduit 

ces dernières années à un ralentissement de la croissance démographique. Toutefois, en parallèle, la 

commune a accueilli de nouveaux emplois, permettant ainsi un meilleur équilibre entre les fonctions 

résidentielles et économique.  

 

Aussi, le projet communal traduit dans le PADD vise un renouvellement et une diversifƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ 

adaptée aux capacités en équipements, et compatible avec le maintien du cadre paysager 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t!55 Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴt de PLU, plusieurs éléments ont donc 

convergé en faveur de la confirmation, voire du renforcement des limites urbaines de la commune : 

џ La volonté communale de préserver ses espaces agricoles et naturels, véritable valeur ajoutée 

pour le territoire, notamment en évitant  leur « mitage » par des constructions nouvelles 

isolées,  

џ La volonté communale de maîtriser et de réduire son enveloppe urbaine, sa « tache urbaine », 

Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩurbanisation 

Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛne, 

џ La volonté communale de maitriser le rythme du développement démographique dans les 

années à venir, afin de maitriser le développement urbain et garantir la qualité des futures 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ;   

џ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ zone bâtie, réalisée conformément à la loi ALUR 

(article L.151-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ démontrer que le tissu bâti était en 

mesure de répondre en partie aux besoins attendus en matière de logements, au regard de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǘtendue, avec environ 725 logements potentiels, 

џ Les secteurs de projet ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ venant 

compléter les possibilités offertes par la densification de la zone bâti, avec une production 

prévisionnelle de 830 logements environ. La production globale de 1550 logements répondant 
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aux besoins de 1300 résidences principales et environ 295 résidences secondaires, à échéance 

2030. 

Pour garantir le maintien du cadre paysager de la commune, le PADD prévoit donc que ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine ne consommera pas plus de 39% de la surface du territoire, soit environ 713 ha contre 726 

dans la configuration du PLU précédent.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊ : les extensions urbaines sont circonscrites à des secteurs déjà identifiés par le 

précédent PLUΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!/ ŘŜǎ .ƻǳǎŎŀǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜύ 

et pour certaines en cours de réalisation. 

 

Répondre aux besoins en logements de tous les habitants 

Il apparaît que la commune de Villeneuve est confrontée depuis quelques années (à partir de 2010 

notamment), à une diminution de sa population (11 531 habitants en 2015 pour 12 384 en 2010), à 

mettre en parallèle avec une diminution du nombre de résidences principales (5400 en 2015, pour 

5545 en 2010), essentiellement liée à une diminution de la production de logements neufs. 

[Ŝ t!55 Ŝǘ ƭŜ t[¦ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 

production de logements, donc en proposant de nouvelles zones constructibles, et en la diversifiant, 

afin dΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ƭƻƎŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ répondre aux phénomènes de vieillissement de 

la population, de desserrement, induisant une demande de logements plus élevée et plus petits, de 

demandes de familles avec enfants, indispensables au dynamisme de la commune et au maintien des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ǳƴ ǇŜǳ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ 

une offre plus diversifiée en termes de tȅǇƻƭƻƎƛŜΣ ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ƴŀƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ groupé et du collectif, en intégrant le volet social. 

 

 Plusieurs scénarios de croissance démographique ont été étudiés en phase de diagnostic : un scénario 

ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ ŘŜ нллу Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique 

connue sur le territoire du Bassin de vie entre 1999 et 2006, soit une croissance de 1,1%/an, un autre, 

ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ όŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ±ƛlleneuve via le SCoT) soit 

0,5%/an., et enfin, un scénario intermédiaire correspondant aux projections Insee sur une période 

longue 2007/2040 : 0,8%/an. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊêté sur ce dernier scénario de croissance se basant sur une croissance démographique 

anƴǳŜƭƭŜ ŘŜ лΣу҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол : cela représente 1 464 nouveaux habitants et porterait la population 

à 12 995 habitants. Ce choix est en accord avec les projections INSEE et surtout permet de prendre en 

compte la volonté de polarisation du développement ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ !Ǿignon, ainsi que les lois SRU, ENE et ALUR. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ǿŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

augmentation des besoins en logements : le calcul des perspectives est détaillé dans le diagnostic, 

paragraphe « 1.2.5 - [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ». (pour mémoire, 

рплл wŞǎƛŘŜƴŎŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмрύ 

Pour récapituler la méthodeΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎoin en logements au terme du PLU révisé (échéance 

2030) intègre la prise en compte de 4 critères : 

¶ la croissance démographique selon le scénario retenu : + 0,8% / an, soit un besoin de 880 

logements, 

¶ le phénomène de desserrementΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎcupation de 2,03 habitants / 

logement (projection à échéŀƴŎŜ нлнрΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜύΣ ŎŜ 

qui établit le besoin à 280 logements, 
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¶ la vétusté du parc, son renouvellement pour compenser les pertes de logements (démolition, 

divisiƻƴǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ΧύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŜǎǘƛƳŞ de 56 logements entre 2015 et 

2030, 

¶ la vacance du parcΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ taux moyen de 6,3 % ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ fluidité du 

marché adaptée 

La prise en compte de ces 4 critères détermine un besoin de м нус ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлол, selon un 

rythme moyen de 86 logements / an, dont 386 logements sociaux. 

! ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛgeable à 

Villeneuve-Les-Avignon, soit 295 unités supplémentaires selon la  poursuite de croissance annuelle de 

5,03% / an constatée entre 2010 et 2015. Soit un besoin total de 1 286 + 295 = 1 581 logements en 

2030. 

 

A travers ce scénario, Villeneuve entend redevenir et demeurer une commune attractive, et souhaite 

pouvoir répondre aux besoins des ménages actuels, de leurs enfants, et accueillir de nouveaux 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ όŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 

ménages, de catégorie socio-professionnelle, de revenus, etc) ; 

Cette croissance reste mesurée/maîtrisée et compatible avec les caǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ses 

caractéristiques physiques et environnementales, Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ. 

 

Le scénario de croissance retenu se justifie notamment par la volonté de garantir aux villeneuvois 

ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘentiel sur la commune.  

Le développement du parc résidentiel se fera  au gré des projets de particuliers, des densifications et 

des divisioƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ   

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP) détaillées dans le chapitre suivant de la « Justification 

des choix retenus η ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ н Ŝǘ о Řǳ t!55Φ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛǎŜr sur des projets exemplaires sur les différents secteurs de projet en mixant 

ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǾŀǊƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ 

Figure 1 : Localisation des secteurs à OAP - Illustration du parcours résidentiel (source : Cyclades) 
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large part aux espaces verts et aux espaces communs, en répondant à des principes constructifs 

ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΧ 

Répondre aux besoins en logements de tous les habitant nécessite de proposer un parc de logements 

sociaux adapté. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[IΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ 

logements sociaux évalué à 1036 logements en 2013 (évaluation à 860 à fin 2018). Pour cela 30% des 

nouveaux logements devront être des logements locatifs sociaux et 20% des logements à prix 

maîtrisés. 

{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩƘypothèse préférentielle retenue précédemment, la production sociale dŜǾǊŀƛǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł оф 

logements sociaux par an, soit 386 logements à 2030. Le nombre sera porté à 876 logements sociaux 

sur le territoire, et le pourcentage à 13,1 % du parc total de logements. 

Il apparaît, comme cela a été mentionné dans le chapitre Diagnostic du présent rapport de 

présentation,  que malgré la mise en place de ces éléments, cette production ne permettra pas à la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 25% fixés par la loi. Le PLH2 du Grand Avignon  identifie clairement 

cette situation. 

 

Soutenir le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Par ailleurs, la commune entend maintenir sa dynamique économique pour accompagner la croissance 

démographique : cela doit se traduire dans le PADD et le PLU par : 

- un soutien au développement économique et touristique du centre-ville, et renforcement de 

pôles secondaires, 

- un aŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ όǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƎƻƭŦύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜǎ tŀǇŜǎ 

- le maintien de la vocation économique du secteur des Sableyes 

- la pérennisation de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

Á Traduction ŘŜ ƭΩŀȄŜ м Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

dans :  

- Un maintien des délimitations et emprises des zones agricoles A et naturelles N, avec une 

emprise totale constante, établie autour de 1100 ha et de 60 à 61% du territoire ; 

- Les espaces boisés  des collines préservés par un classement en zone naturelle N, des emprises 

naturelles au sein mêƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ également préservées par un zonage Naturel 

ƻǳ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŀǳ titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU, (plan de zonage) 

- la délimitation des zones urbaines et à urbaniser, dimensionnées en stricte cohérence avec le 

scénario de croissance tendanciel retenu, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нм Ƙŀ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 

zones U et AU par rapport au PLU précédent, 

- des dispositions réglementaires qui visent à préserver le cadre paysager et urbain, avec 

notamment des obligations de plantation, de maintien de surfaces en pleine terre sur les 

ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀménagement 

(art. Espaces Verts du règlement)Σ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ όŀǊǘΦ 

Aspect extérieur) 
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Concernant les besoins en logements 

Le règlement définit des dispositions de nature à favoriser la production de logements nouveaux  et 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ, et notamment : 

џ un équilibre entre emprise au sol des constructions (de 25 à 40 %, avec un bonus possible de 

+ 20% en cas dŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭύ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ όŘŜ ол 

à 50%) en ajustant les hauteurs entre 7 et 9 m, et ponctuellement 10 à 12 m dans les zones les 

plus denses et les plus urbaines ;  

џ un équilibre mesuré entre la production de logement (avec obligation de 30% minimum de 

sociaux), les activités et les éléments paysagers et végétaux, dans les zones 2AU, 

spécifiquement adapté aux projets de ZAC des Bouscatiers et de la Combe, 

џ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle L.151-41-4 du Code de 

ƭΨ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǎǳǊ 3 secteurs de la ville 

(Pasteur, Gare, St Simon) ; 

џ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-15 du code de 

ƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ǇǊévoit en zones UA, UB, UC, 2AU1, 2AU2 et 2AU3, des règles spécifiques 

imposant la construction de logements sociaux (de 30 à 50% du nombre de logements 

autorisés)Σ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳ-delà de certains seuils : > 400 

m² ou créant 6 logements ou plus, et > 1500 m² ou créant 20 logements ou plus) 

 

Concernant le soutien au développement des activités : 

Cette orientation du PADD est traduite dans le règlement du PLU qui encourage la mixité dans les 

zones urbaines, et qui ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΥ 

- en zones urbaines et à urbaniser, les commerces et activités artisanales sont autorisées (dans 

la limite de 200 m² de surface de vente en zones U),  

- afin de peǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

Sableyes, la commune a classé en UE les emprises restant à aménager (qui étaient en zone 

м!¦ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘύΣ ŀǾŜŎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ wŞǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ 

améliorer le fonctionnŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de la ZAC de la Combe (secteur 2AU3dr), 

- la commune maintient de vastes emprises en zone agricole (près de 355 ha) pour favoriser 

cette activité ; considérant la difficulté de construire dans les zones inondables et dans la zone 

ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ ŜƭƭŜ y prévoit la possibilité de créer ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

agricole collectif de stockage à usage des agriculteurs, 

- enfin, la commune favorise son activité touristique, en identifiant ses monuments, son 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU), et en prévoyant 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ όh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞdiée). 

4.1.2.2 Axe n°2 : Orienter les développements vers les secteurs stratégiques 

Cet axe se décline en 3 orientations : 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩintégration des constructions au sein du tissu urbain existant  

- Diversifier les formes urbaines 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
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Á Justification des orientations du PADD et prise en compte dans le PLU 

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩintégration des constructions au sein du tissu urbain existant  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de son environnement, et souhaite limiter les 

extensions de son enveloppe urbaine. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

préférentiels ciblés, et une réglementation adaptée, permettant cette densification, dans le respect 

des constructions existantes. 

Des secteurs à OAP sont prévus à cet effet :  

- Le Pont du Royaume, en entrée de ville ŘŜǇǳƛǎ !ǾƛƎƴƻƴΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ {b/CκwCCΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ de répondre à diverses problématiques : 

permettre le renouvellement uǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǎǎŜȊ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ en 

intégrant le sujet des déplacements (voir ci-après), optimiser des délaissés, créer une 

animation socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜǇŜƴǎŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

structurante. Le schéma OAP ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩŜƴ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ  

- Les secteurs Rocaille et avenue Pasteur couvrent des emprises foncières non bâties ou peu 

ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ōŃǘƛŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ōŃǘƛ Ŝǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩh!t ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł  ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ 

notamment à préserver les vues des constructions existantes, à conserver les masques boisés, 

et à renforcer les liaisons inter-quartier par la création de voies piétons/cycles. 

- Le secteur du Carrefour des Maréchaux, en entrée de ville nord, route de Pujaut Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ 

faire émerger un véritable pôle de vie en renforçant un tissu urbain assez lâche et peu lisible. 

Ce secǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ 

renforcement de ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎύΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

des espaces publics visant à redonner de la place aux piétons, et à réintégrer ce secteur dans 

le fonctionnement global du nord de la commune, en parallèle au développement du quartier 

du lycée et de la ZAC de la Combe (cf ci-après). 

- Un dernier secteur de densification est prévu, quartier Grès du Padier Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜr 

ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ aŀǊŞŎƘŀǳȄΦ [ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ 

par un bâti peu dense, quelques terrains sont disponibles pour accueillir de nouvelles 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀin sont possibles le cas échéant, 

dans la limite des dispositions du SPANC, ce secteur étant en assainissement autonome.  Il 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ et de la ZAC de la Combe.  

- Enfin le PLU révisé maintient la zone A Urbaniser du PLU précédent dans le secteur du ravin 

des Chèvres (débouché aval) : ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘre une urbanisation 

partielle de ce secteur, ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ζ rattacher » le quartier 

de Pierrelongue et à traiter un espace « charnière » ŘŜ ƴƻ ƳŀƴΩǎ ƭŀƴŘΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ωh!t ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ emprise constrǳŎǘƛōƭŜΣ Ł ƭΩŀōǊƛ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ prévoit le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜ traitement et ƭΩintégration du risque hydraulique, et le règlement 

soumŜǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la constructibilité de ce secteur à une réflexion et opération 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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5Ωŀǳǘres secteurs à OAP sont définis pour des extensions prévues à travers des zones A Urbaniser : il 

ǎΩŀƎƛǘ  ŘΩemprises existant au PLU précédent, qui ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ½!/ ό½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞύ : zone 2AU2 et 2AU3 des Bouscatiers 

et de la Combe.  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et en continuité immédiate ŘŜ ƭΩenveloppe urbaine ; 

-  la ZAC de la Combe est en cours de réalisation : diverses opérations immobilières de 

logements collectifs sont construites et/ou en cours de construction à proximité du lycée Jean 

±ƛƭŀǊΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭa ZAC 

couvre plus de 12 ha, dont seuls 4 ha sont constructibles Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ 

vallon des Chèvres, qui constitue un espace vert à préserver. Ce secteur a vocation à recevoir 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΣ ŀccompagné ponctuellement de 

bureaux et commerces de proximité. Il comporte également une emprise située en bordure 

ŘŜ ƭŀ w5 мттΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄΦ  

- [ŀ ½!/ ŘŜǎ .ƻǳǎŎŀǘƛŜǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, sur une emprise 

se développant dans le prolongement des quartiers pavillonnaires existants (Le Fangas, les 

Charbonnières ..) Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ et de développer un pôle de 

vie au nord de la commune, articulé avec les secteurs du Grès du Padier, de la Combe et du 

Carrefour des Maréchaux. Ce nouveau quartier sera desservi par une voie principale, mais des 

liaisons douces sont prévues avec les quartiers Ǿƻƛǎƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǇƾƭŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ 

de vie nord de la commune.  

 

Diversifier les formes urbaines 

Ainsi que mentionné ci-avant, le commune doit élargir et diversifier son offre en logements, en mixant 

plus largŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Le règlement du PLU autorise ces différents formes urbaines, avec des emprises au sol, des densités, 

des hauteurs, variées selon les zones et cohérentes avec le cadre paysager de qualité qui caractérise 

le territoire communal. 

En parallèle et au-delà de la diversification des formes urbaines, le règlement, et le PLU dans son 

ensemble, tend également à favoriser à la mixité des usages, notamment dans les secteurs à OAP : 

diversité des fonctions (habitŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ΧύΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de logements sociaux). 

Dans ces secteurs à OAP, les orientations définissent les grandes lignes de la typologie urbaine, en 

prévoyant des opérations en habitat collectif, individuel et individuel groupé. 

Elles peuvent prévoir des dispositions particulières en matière de répartition des hauteurs, afin 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la topographie.  

Elles prévoient également des trames paysagères, à créer et/ou à préserver, afin de conserver à 

Villeneuve son image et son cadre paysager, ainsi que le traitement des espaces publics (square, 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ΧύΦ 

 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜnsemble 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au coup par coup ou à travers de petites opérations 

repliées sur elles-mêmes, le PADD traduit la volonté communal de développer des opérations 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŦŀǾorablement le territoire. 
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 Les projets Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀnisation au nord de la commune seront réalisés dans le cadre de ZAC 

(Combe et  Bouscatiers), conformément aux orientations du PADD qui préconise de privilégier les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Si la densiŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭiser progressivement et plus 

ponctuellement, avec un accompagnement progressif des aménagements et équipements techniques, 

publics ou collectifsΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ cadre établi, en prenant en 

compte tous les paramètres : risques naturels (incendie, ruissellement des eaux pluviales), accès, 

dessertes internes, ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ aménagement des espaces verts, des 

stationnements, etc. 

De même, les secteurs Ł h!t ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŏƻƴformément aux 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

procédures réglementaires définies. 

 

Á Traduction ŘŜ ƭΩŀȄŜ н Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ   

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ  des constructions au sein du tissu urbain existant trouve sa traduction 

réglementaire dans : 

- Un zonage commun avec les secteurs avoisinants : les secteurs stratégiques de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {ƛ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩh!t ǉǳƛ ǎΩȅ 

appliquent définissent leur organisation, les règles de constructibilité sont identiques aux 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊence de zonage entre les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł h!t Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ  

 

Concernant la diversification des formes urbaines : 

- Le règlement des zones Urbaines fixe des emprises au sol maximum : 

o  ŘŜ пл҈ Ŝƴ ¦!Σ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇpement résidentiel, admettant de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

o de 30%  en zone UB, zone mixte habitat / activités tertiaires concernée par des enjeux 

environnementaux (topographie, boisements, biodiversité) 

o ŘŜ нл҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Σ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦfus, assurant la transition 

ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

/Ŝǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ  ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ŘŜ нл҈ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řǳ 

logement social. 

- Le règlement fixe des hauteurs qui sont également décroissantes des zones UA vers les zones 

UC, de 10/12 m au plus haut, à 7 m dans les zones, en passant par une hauteur courante de 9 

m. 

- Les zonŜǎ ¦ǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ό¦9Σ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ {ŀōƭŜȅŜǎΣ Ŝǘ ¦[Σ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜǎ tŀǇŜǎύΣ ǎƻƴt réglementées en fonction 

des destinations. 

- Le règlement des zones A Urbaniser (et notamment les zones 2AU des ZAC), en 

accompagnement des OAP, prévoit des implantations, des hauteurs όŘŜ т Ƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel à 9 ou 12 m pour du collectif), des formes architecturales (individuel, collectif, 

activités), correspondant aux dispositions propres aǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ; ces règles ont été 

définies lors de la mise en place des ZAC, en accord avec la commune, et ont vocation à 

permettre une bonne intéƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Concernant ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

Ainsi que mentionné précédemment, le règlement du PLU a créé des zonages spécifiques pour chaque 

opération (ZAC des Bouscatiers et de la Combe, respectivement en zones 2AU2 et 2AU3), et des 

dispositions propres aux projets issus des dossiers de création et réalisation : 

- Découpage du zoƴŀƎŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ des  

destinations identifiées, des hauteurs variées, des exigences de stationnement adaptées aux 

usages (différenciation habitat / activités, intégration des 2 roues, possibilité de 

mutualisatioƴύΣ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛres de façades) 

- Schéma de fonctionnement, trame viaire, desserte modes doux, espaces publics 

ŘΩŀŎŎƻƳǇagnement. 

 

4.1.2.3 Axe n°3 Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ  

Cet axe se décline en 4 orientations : 

- Renforcer les pôles de vie 

- Améliorer les liaisons inter-quartiers 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

- Gérer autrement les stationnements 

Á Justification des orientations du PADD et prise en compte dans le PLU 

Renforcer les pôles de vie 

Pour contrer le mode de développement urbain qui a prévalu, à travers notamment des opérations de 

lotissements en impasse, de groupes ponctuels dΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ sans accompagnement économique ou 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ la commune a souhaité à travers son PADD, reéquilibrer son territoire en 

renforçant des pôles mixtes existants : le centre-ville, le pôle commercial de Bellevue, et le secteur du 

carrefour des Maréchaux, au niveau des Hauts de Villeneuve. 

Le centre-ville constitue naturellement un pôle commercial et économique attractif ; il Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ t{a± όtƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊύΣ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ  

[Ŝ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ .ŜƭƭŜǾǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ře Villeneuve et des Angles : le 

présent PLU a vocation à permettre sa valorisation, notamment à travers le développement de la 

population à proximité (secteur de densification Pasteur Calmette), mais également par des 

prescriptions règlementaires. 

Enfin, le pôle des Maréchaux, qui constitue un enjeu majeur du présent PLU : au regard du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎation prévu à proximité immédiate (ZAC des Bouscatiers, ZAC de la 

Combe), du positionnement en entrée de ville, le PADD a défini ce secteur comme futur pôle de 

centralité au nord de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞ Ł ǳƴ ǳǎŀƎŜ Ře 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ł ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ ¦ƴŜ h!t Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ Řŀƴǎ 

la droite ligne du PADD. 
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Améliorer les liaisons inter-quartiers 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎon notamment de la 

topographie et du mode de développement urbain, souvent par petites opérations en impasse. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀisons longues entre quartier éloignés, et les liaisons courtes, entre rues 

adjacentes : 

- Améliorer la liaison principale entre le centre ancien et le pôle de vie appelé à se développer 

au nord de la commune,  

- Améliorer les circulations transversales entre quartiers, et avec la commune voisine des 

Angles,  

- Sur des distances plus réduites, favoriser le maillage entre des secteurs actuellement en 

impasse, notamment par la création de cheminement modes doux (piétons, cycles) 

Le PLU prévoit des Emplacements Réservés à cet effet (plan de zonage et tableau descriptif). 

 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

Le ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ : la réflexion sur 

le sujet se fait en concertation à cette échelle. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ des aménagements de voiries de nature à 

faciliter la circulation des transports en commun. 

9ǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƛōƭŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΣ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 

commun (secteur de la gare, secteurs Pasteur, Maréchaux ...). 

 

Gérer autrement les stationnements 

Villeneuve se caractérise par un nombre de parking public assez élevé ; le confort procuré a pour 

ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴŜ pas multiplier ces stationnements 

publics. 

En revanche, un nouvel espace de stationnement est prévu dans le quartier de la gare, afin de favoriser 

les usages multi-modaux : ce secteur aura à terme vocation à assurer une connexion voiture / bus / 

train. 

Les autres statioƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ Ŝǘ Ł 

répondre aux besoins croissants. 

 

Concernant le stationnement privatif sur les nouvelles opérations, le PLU : 

- prévoit des règles de nature à répondre aux besƻƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ς 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Χ -Σ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

la voie publique,  

- renforce la règlementation ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ н ǊƻǳŜǎ όǾŞƭƻǎύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de développement des modes doux,  

- et prévoit dans des cas particuliers, une possibilité de mutualisation (stationnement liés aux 

opérations mixtes logements / commerces, activités). 

Des dispositions sont également prévues pour favoriser la conception de stationnement limitant 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Á Traduction ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭement  

Renforcer les pôles de vie 

La transcription réglementaire de cette orientation du PADD passe par : 

- La localisation sur le plan de zonage des secteurs à OAP,  

- La présentation de ces OAP dans un document spécifique : ces OAP découlent des orientations 

du PADD (quartiers stratégiques / pôles de vie) et  sont opposables aux tiers dans une relation 

de compatibilité. 

. [Ŝǎ т h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des dispositions propres à chacune : elles définissent des orientations de programme, de 

densités (nombre de logements / hŜŎǘŀǊŜύΣ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ 

renforcement des pôles de vue définis dans le PADD. 

. En particulier pour les secteurs situés au nord de la commune, où se dessine le nouveau pôle 

de centralité, complémentaire au centre-ville : le secteur à vocation commercial du carrefour 

des Maréchaux, associés aux ZAC des Bouscatiers et de la Combe, à dominante habitat. 

. Sur ce secteur, le schéma et les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩOAP visent à restructurer les espaces 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀǳȄΣ 

vise à renforcer la vocation mixte habitat / commerces de proximité. 

- Le règlement définit des zones propres aǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ, avec des 

dispositions particulières : zones 2AU2 et 3 pour les ZAC des Bouscatiers et de la Combe, 2 

pôles majeurs. 

. 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ aŀǊŞŎƘŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴs le zonage UAd  du quartier environnant 

élargi danǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ, caractérisé notamment par ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл 

m, une emprise au sol de 40%, voire 20% supplémentaires en cas de logement social,  30% 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊe. 

 

Améliorer les liaisons inter-quartiers 

Le règlement graphique (plan de zonage) prévoit plus de 30 Emplacements Réservés au profit de la 

commune, destinés à améliorer la structure viaire de la commune : 

- dont 19 destinés à des élargissements de voies : une douzaine sur des axes de transit plus ou 

moins importants, une dizaine sur des allées de quartiers pavillonnaires, des impasses. 

- Egalement, cinq ER pour créations de cheminements piétons / liaisons ŘƻǳŎŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

retournement, aménagement de carrefour (4)Σ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩintégration de voies 

privées destinées à renforcer le maillage viaire. 

- 5ŜǳȄ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Σ ƭΩǳƴŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ .Ř ŘŜ ƭΩ!ōōŞ 

Valla et la rue Montolivet (large partie dans le PSMV), et un nouveau barreau entre les avenues 

Pasteur et Calmette, destiné à fluidifier la circulation à proximité du secteur à OAP 

Pasteur/Calmette. 

Trois ER sont également prévus en ville, au profit du Département, sur des grands axes (Péri/Mistral, 

Leclerc, Gambetta, correspondant respectivemenǘ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

du Pont du Royaume, et à la voie de transit Pujaut / centre Villeneuve). 
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{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

Les secteurs ciblés de développement concernent donc des quartiers ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ όƻǳ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ 

le cadre du programme de développement du réseau de TC).  Hormis les Emplacements Réservés 

prévus sur des voies, qui permettront notamment une amélioration de la fluidité des TC, le règlement 

en prévoit pas de dispositions spécifiques. Est rappelée toutefois dans les Dispositions générales, la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

en site propre. 

 

Gérer autrement les stationnements 

- des Emplacements Réservés sont prévus au plan de zonage pour du stationnement public : D1, 

5н Ŝǘ 5п Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ 5о Řŀƴǎ ƭŜ 

secteur à OAP de la gare, 

- lΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜǎ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ stationnement : il définit les règles 

générales de calcul du nombre de place, fixe et rappelle des normes de stationnement des 

véhicules automobiles όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǊŀǘŀ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎΦΦύΣ 

traite du stationnement des véhicules électriques, des véhicules des Personnes à Mobilité 

wŞŘǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ н ǊƻǳŜǎΣ 

- lΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ stationnement » de chaque zone définit les règles applicables aux différents types 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ : compte tenu de la configuration du territoire villeneuvois (topographie, 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public. 

- Dispositions réglementaires de nature à présŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : article « Espaces libres et 

plantations » : Pour les aires de stationnement : Les espaces de stationnement extérieurs 

doivent être conçus dès que possible de façon à limiter l'imperméabilisation des sols. Les aires 

de stationnement ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ 

minimum 1 arbre pour 4 places de stationnement. Des dispositions de même nature sont 

prévues Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ Stationnement » Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό¦9ύΣ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ retenue des 

eaux pluviales à intégrer dans les aires de stationnement, de recherche de solution de type 

ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞǎΣ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Χ 

 

4.1.2.4 Axe n°4 : Intégrer le cadre environnemental et paysager  

Cet axe se décline en 4 orientations : 

- Protéger les grandes unités paysagères et le patrimoine 

- Traiter la problématique des entrées de ville 

- Prendre en compte les richesses naturelles du territoire 

- Articuler les projets de développement et la prise en compte des risques 
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Á Justification des orientations du PADD et prise en compte dans le PLU 

Protéger les grandes unités paysagères et le patrimoine 

Cette orientation vise notamment à protéger les grands espaces naturels et forestiers du Grand 

Montagné et à préserver une activité agricole pérenne dans la plaine en répondant aux besoins 

spécifiques des agriculteurs. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ considérer la  

ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère et permettant son entretien. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝƴ 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Ainsi, une OAP ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ ŀŦƛƴ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ 

différents vocations agricole, récréative et paysagère ǉǳƛ ǎΩȅ ŎƾǘƻƛŜƴǘ. Le règlement prévoit des 

zonages et des dispositions adaptés à ces usages, en intégrant la problématique très présente du risque 

inondation. 

Les espaces naturels et forestiers contribuent au caractère paysager de la commune, à sa diversité 

environnementale ; au-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ǇŜǊœǳŜ ŘŜǇǳƛǎ !ǾƛƎƴƻƴ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƳƳǳƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

révision, a choisi de maintenir un classement préservant ces zones, tout en permettant leur entretien, 

notamment au regard de la prévention incendie, en y restreignant notablement la constructibilité,  

Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ Ƴŀƴƛŝre raisonnable. 

En matière de patrimoine, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ PADD vise à protéger et mettre en 

valeur les éléments architecturaux remarquables, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ statutaire Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴe protection, au titre des Monuments historiques.  

 

Traiter la problématique des entrées de ville 

Le PADD confirme les démarches de requalification des entrées de ville Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻȅŀǳƳŜΣ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩŜspace urbain au niveau du carrefour des Maréchaux, 

Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ ŘŜǇǳƛǎ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ . 

Les pièces du PLU intègrent ces dispositions dans les secteurs à OAP définis à cet effet : 

- OAP du secteur de la gare et du carrefour des Maréchaux, présentées précédemment, pour 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ !ǾƛƎƴƻƴ Ǿƛŀ ƭŜ Ǉƻƴǘ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ, Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 

Pujaut, 

- [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩentrée Nord depuis la ǊƻǳǘŜ ŘŜ  {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ wŞǎŜǊǾŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de la voirie (RD 980) 

 

Prendre en compte les richesses naturelles du territoire 

Parallèlement à la protection du paysage, et au regard de la richesses de ses espaces naturels protégés 

et inventoriés au titre de la biodiversité, la commune a fait le choix, à travers son PADD de préserver 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de tout son territoire, tant dans les milieux non bâtis que dans la zone 

urbaine, au travers de :  

- La préservation des corridors biologiques dans les zones naturelles et agricoles : rives du 

Rhône et de la Roubine, haies, espaces naturels des coteaux, 

- La protection des grandes unités végétales Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ : parcs publics et 

privés, espaces boisés de la colline des Mourgues,  
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- Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ des 

zones bâties, la protection des éléments et les ensembles végétaux remarquables, la prise en 

compte de la circulation de la faune 

- plus globalement, le développement de la présence du végétal dans la ville pour conforter 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘ thermique. 

- la volonté de limiter strictement le risque de pollution des milieux naturels et en particulier la 

ressource en eau, 

- le volonté de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΣ 

conformément aux orientations du SDAGE, aveŎ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ 

prescriptions environnementales dans les OAP (ex. couloir écologique espace vert à protéger 

dans le secteur des Bouscatiers, zone verte non constructible au sein de la ZAC de la Combe, 

emprise constructible très limitée dans le secteur du Ravin des Chèvres, au profit de la prise 

en compte et de la préservation des zones de risques), modalités détaillées pour la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

conception ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols. 

 

Articuler les projets de développement et la prise en compte des risques 

Du fait de sa situation géographique entre Rhône et coteaux boisés, la commune est soumise à divers 

risques naturels : incendie, inondation (submersion) liée aux crues du Rhône, mais également  

ruissellement pluvial. 

Au-delà de la prise en compte des contraintes prévues par les textes, le PADD traduit dans cette 

orientation le choix de la commune dΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ dans la construction même du projet de 

territoire. Ce qui conduit à orienter le développement vers des secteurs sécurisés afin de mieux vivre 

avec le risque et de protéger population et biens matériels. 

Parallèlement, le PADD vise à ce que le PLU ne contribue pas à augmenter le risqueΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de : 

- ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Χύ 

- proposer une gestion  des interfaces entre zones urbaines et naturelles pour réduire les risques 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ (choix des végétaux, 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭutte 

contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΧ).  

 

Á Traduction ŘŜ ƭΩŀȄŜ п Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

Protéger les grandes unités paysagères et le patrimoine 

tƻǳǊ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǾƛǎŜƴǘ Ł : 

π Pour la vocation agricole : à maintenir des espaces ouverts de taille suffisante, préservés de la 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

pour les agriculteurs. 

π Pour la vocation récréative, permettrŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ, sportives, 

ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ; 
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π Pour la vocation paysagère, maintenir les haies, protéger le canal et sa ripisylve, valoriser la 

Roubine de la Chartreuse. 

La plaine est couverte par une zone  APr, le « P » correspond à la protection imposée par le classement 

du site : les constructions autorisées sont limitées essentiellement aux constructions et extensions des 

constructions nécessaƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜxploitant (limité en surface), et aux 

équipements collectifs (ex. : hangar agricole collectif avec boxes individuels pour stockage matériels et 

engins). Les hauteurs ne doivent pas dépasser 9 m. 

La plaine intègre également des zones naturelles NPr (zone de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΣ b[ǊΣ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ b[ƎǊ 

ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻƭŦƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦[ǊΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀux installations, équipements 

sportifs et de loisirs existants. Le règlement limite la constructibilité aux usages exclusifs et limitatifs 

associés à ces activités, avec une hauteur de 7 à 9 m selon les secteurs, impose des volumes simples, 

des coloris de ŦŀœŀŘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǎƻƳōǊŜǎΣ Χ ǘƻǳǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł préserver la qualité paysagère du site. 

 

Concernant la protection des grandes unités paysagères, le règlement graphique classe en zone 

Naturelle Nr les grands espaces naturels et forestiers des collines, en NRr, les espaces naturels propres 

aux berges du Rhône. [Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ; à noter toutefois 

ǉǳŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

la révision, ce classement ne se justifiant pas sur de tels espaces. La protection règlementaire permet 

la protection des espaces naturels et forestiers, et la protection contre les risques incendie est facilité 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9./ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ 5C/LΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ΧύΦ 

En revanche,  les EBC sont justifiés et maintenus sur les espaces boisés inclus dans la zone urbaine. 

 

Protection du patrimoine : le règlement  identifie des éléments de patrimoine à protéger, au titre des 

articles L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŏes éléments: 

- 8 bâtiments ou éléments de bâtiments sont recensés : châteaux, mas, portail, façades, .. 

- Et au titre du patrimoine végétal : deux jardins remarquables sont identifiés en zone urbaine 

(hachures vertes et classement Nr),  Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊbres et haies de la plaine de 

ƭΩ!ōōŀȅŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

 

 

Traiter la problématique des entrées de ville 

- Entrée par la route de Sauveterre : le PLU révisé prévoit un ER au profit du Département 

ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ DŀōǊiel Péri et Frédéric Mistral 

- OAP secteur de la gare Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŀrate et dégradée : les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 

- OAP Carrefour des Maréchaux Υ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛŜƴt le maintien des 

voiries principales garantes de la bonne desserte du quartier, la réorganisation et le 

ǇŀȅǎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉublics piétons, et une 

composition bâtie assurant une bonne intégration dans le quartier. 
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Prendre en compte les richesses naturelles du territoire 

- Classement en zone naturelle N des espaces naturels et boisés de la commune, 

- Classement en zone naturelle N, complété le cas échéant par une mention spécifique, sur des 

espaces naturels boisés à préserver au sein du tissu urbain : Espaces Boisés Classés sur des 

ensemble à conserver, ou identification de « jardins remarquables η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-

23 du CU (jardin du château, jardin à la française privé), 

- Préservation de la circulation de la petite faune : Article « Aspect extérieur » des différentes 

zones : Les clôtures doivent obligatoirement comporter des ouvertures de dimension 

15cmx15cm tous les 10 m situées au niveau du sol, 

- LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳƴités foncières : de 30% en 

zone UA à 40% en zone UC ; imposition du maintien / remplacement des arbres existants dans 

la zone UE à vocation économique, plus plantaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘΩǳƴƛǘŞ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜs de stationnement, et imposition de haie / 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5срулΣ 

- Classement en NPr pour préserver la zone de captage du Fort St André : les seules occupations 

autorisées sont celles destinées aux équipements collectifs ou aux services publics. 

[Ω9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ wŞǎŜǊǾŞ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŀƛǘ ŀǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŎŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎ 

par le gestionnaire du captage. 

 

Articuler les projets de développement et la prise en compte des risques 

џ report des zones de risques inondation et incendie sur le plan de zonage ; 

џ classement de la zone rouge du risque incendie en zone naturelle Nr ; 

џ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sont classés en zone bleue B1 

constructible de la zone de risque incendie, 

џ cartographie des autres risques, mouvement de terrain, risque retrait et gonflement des 

argiles, risque technologique. 

џ insertion des grandes lignes de la réglementation liée aux aléas inondation, incendie, risque 

technologique dans les Dispositions Générales du règlement, renvoi aux documents approuvés 

annexés au PLU (PPRi, PSS et PPRT), 

џ renvoi aux Dispositions Générales dans le règlement de chaque zone concernée en fonction 

du ou des risques existants ; 

џ insertion de la réglementation liée aux autres risques, technologiques ou naturels dans les 

dispositions générales du règlement, avec renvoi aux annexes du PLU. 

џ LƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ r » aux dénominations des zones 

concernées. 
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4.2. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LES 
hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION (OAP)  

 

[Ŝ t[¦ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ф hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

Ces OAP couvrent les zones A Urbaniser de la commune, Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ pour certaines 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ dans des zones urbaines, voire en zones Agricole et naturelle. 

 

Figure 2 : Localisation des secteurs à OAP 

 

Figure 3 : Localisation des secteurs à OAP 
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4.2.1. Justification des OAP : les enjeux 

OAP Zonage PLU WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t κ 9ƴƧŜǳȄ 

OAP sectorielles  

Gare entrée ville UAc et UAd 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŘŞƎǊŀŘŞΦ hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ bâties autour de la 

gare, favoriser le renouvellement urbain, dégager des emprises pour produire du logement, en particulier 

Řǳ ǎƻŎƛŀƭΣ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ville au regard des déplacements et en favorisant la mixité du tissu urbain. 

ZAC Combe 
2AU3 

Indices a, b, c et r 

¦ƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭȅŎŞŜ ±ƛƭŀǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

de ville nord. Topographie accidentée, ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞƎƴŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

ville, en lien avec les autres projets de développement des Bouscatiers et du Carrefour des Maréchaux, de 

raccrocher le lycée aux quartiers résidentiels du nord de la commune, de produire des logements aux 

typologies multiple, intégrant du social, diversifier les fonctions au nord du territoire, en renforçant la 

ƳƛȄƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǘƛǘ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŞƧŁ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ 

est déjà largement bâti. 

ZAC Bouscatiers 
2AU2 

Indices a, b, e et r 

Autre secteur de développement stratégique de la commune, sur un espace actuellement naturel, 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ н!¦ ŀǳ t[¦ нллуΣ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ½!/Σ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

secteur de la ComōŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴe emprise foncière de nature à participer pleinement à la 

réponse aux besoins de logements, en veillant à la diversité des typologies bâties et à la mixité sociale. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

espaces naturels, en prévoyant des liaisons douces avec les quartiers existants environnants, en marquant 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Σ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ Ŝǘ Řǳ 

carrefour des Maréchaux, en respectant le cadre naturel, en prenant en compte le risque incendie et la 

coƴǘǊŀƛƴǘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 
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OAP Zonage PLU WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t κ 9ƴƧŜǳȄ 

Carrefour des 
Maréchaux 

UAd - UAar 

Situé en entrée nord de la comƳǳƴŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ǇŜƴǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƻǴ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ ŀ Řǳ Ƴŀƭ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ 

ses marques. Avec le développement résidentiel en cours dans le secteur de la Combe, la présence du 

ƭȅŎŞŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞΣ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩȅ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞΣ ŘŜ 

resserrer le tissu, de densifier, de renforcer les éléments de mixité résidentielle, commerciale, de services, 

pour en faire un véritable point fort participant à la nouvelle polarité Nord du territoire.  

Pasteur UAa ς UBb - UBs 

Secteur de ville, présentant des « dents creuses », ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ .ŜƭƭŜǾǳŜ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ, 

conjugué à une amélioration du fonctionnement du quartier en termes de desserte piétons et cyclistes. 

Rocailles UAb - Nr 

Secteur de ville, présentant des « dents creuses », éloigné des pôles de vie, mais présentant des 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ 

Grès du Padier 2AU1ar 

Secteur ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ  ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

nord de la ville, route de Pujaut, en accompagnement des projets des Bouscatiers, carrefour des 

Maréchaux et Combe. 

Ravin des Chèvres 2AU1br 
{ŜŎǘŜǳǊ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦ ŀǳ t[¦ нллуΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

ŎƻƴŦƛǊƳŜǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ 
APr ς Ar ς ULr ς NPr ς 

NLr - NLgr 

Vaste espace de 220 ha, à cŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŦƻǊǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎΩȅ ŎƾǘƻƛŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

entre ces occupations est à maintenir, tout en améliorant et en requalifiant certains espaces. 

OAP thématique   

Renforcement  
modes doux 

Sans objet 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ 

douȄ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭŜǎ ΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ cyclables existants dans la plaine, et de les 

intégrer à un réseau intra-ǳǊōŀƛƴ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ǇŀǊ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǇŀǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΣ 

par création de cheminements de liaisons enǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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4.2.2. Explication des principaux choix par OAP 

 

 

OAP : ZAC de la Combe 

Principaux Choix Explications des choix 

Localisation secteur nord commune 

Zone stratégique définie par la commune : espace disponible pour extension urbaine, accessibilité sur 

RD, ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ urbain pour intégration du lycée et de ses abords dans la zone urbaine existante. 

Constituera le « pendant η ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ .ƻǳǎŎŀǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5Φ 

Vocatƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ς Mixité sociale wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 

Vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ όōƻǊŘǳǊŜ w5ύΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴs économiques en 

secteur Nord de la commune. 

Diversité des formes urbaines 
aƛȄŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ƎǊƻupé) pour répondre en volume à la 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

OAP : Gare ς entrée de ville 

Principaux Choix Explications des choix 

±ƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ς mixité sociale 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ particuliers sociaux, en profitant de la proximité des transports en 

commun (gare) 

Diversité de fonction : commerces, hébergement 

hôtelier, bureaux 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƳƛȄǘŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Requalification des voies existantes pour améliorer la circulation et prévoir des voies modes doux. 

Traiter le stationnement autour de la gare pour accompagner la relance de la halte ferroviaire, et créer 

un petit pôle multi-modal. 

Définition de principes de composition urbaine 

(alignements, front bâti..) 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ 

dans la ville. Traiter orientation et épannelage des constructions à la fois pour le bruit et la préservation 

des vues des existants. 
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OAP : ZAC des Bouscatiers 

Principaux Choix Explications des choix 

Localisation secteur nord commune 

Zone stratégique définie par la commune : espace disponible pour extension urbaine, accessibilité sur 

RD en entrée de ville, topographie étagée permettant un aménagement qualitatif et paysager 

intéressant. Constituera le « pendant η ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ RD. 

±ƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ς Mixité sociale wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, et en particuliers sociaux, 

Desserte viaire principale raccordée sur nouveau 

carrefour en entrée de ville, irriguant la zone, 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ 

modes doux. 

/ƘƻƛȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ  όŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞύ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

la trame urbaine existante en périphérie sud de la nouvelle opération : les quartiers résidentiels de 

constructions individuelles existants ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ réseau de voie peu adapté à une surcharge de trafic. 

/ƘƻƛȄ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ  par les modes doux, sur les voies existantes, et sur les  impasses. 

Composition urbaine : diversité des formes 

urbaines, intégration au milieu naturel et au tissu 

existant 

aƛȄŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ƎǊƻǳǇŞύ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ŝƴ volume à la 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ  risques incendie et ruissellement Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ рл Ƴ 

en périphérie,  

Préservation des abords des constructions existantes Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǘŀƳǇƻƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŀǾŜŎ 

les quartiers limitrophes,  
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OAP : Carrefour des Maréchaux 

Principaux Choix Explications des choix 

Nouvelle composition urbaine autour du carrefour  

/ƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴ fonctionnement « tout automobile » lié un environnement urbain de tissu lâche : choix de 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦfre en logements, services et activités de 

proximité 

Intégrer le carrefour des Maréchaux dans 

ƭΩŜƴǾƛǊonnement élargi des nouveaux secteurs de 

développement stratégique de la Combe, des 

Bouscatiers et du lycée, pour faire émerger un 

nouveau pôle de vie au nord de la commune 

Implanter de nouveaux logements ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩoffre 

Les associer avec des commerces et services en rdch des immeubles, pour favoriser la mixité 

fonctionnelle. 

Requalifier les espaces publics pour mieux intégrer piétons et modes doux, requalifier les aires de 

stationnement de la moyenne surface commerciale,  

 

OAP : Pasteur-Calmette et  Rocailles  

Principaux Choix Explications des choix 

Contribuer au comblement de « dents creuses » en 

vue de la densification du tissu urbain, en 

préservant les existants Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

logements, services et activités 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Sélection de deux secteurs offrant des potentiels pour intégrer de petites opérations : Pasteur/Calmette 

à proximité du pôle commercial de Bellevue situé à cheval sur Villeneuve et Les Angles, et secteur sur 

chemin des Rocailles, dans un tissu plus résidentiel. 

/ƘƻƛȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 

paysage. 

CƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ κ ƘŜŎǘŀǊŜ 

Créer des circulations entre îlots urbains refermés 

pour remailler 

[ƛŀƛǎƻƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 

Réaliser des accès directs aux nouvelles constructions depuis les espaces publics. 

Améliorer le maillage viaire par création de voies nouvelles 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

/ƘƻƛȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (masques boisés), pour limiter 

impact sur le paysage. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
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OAP : Grès du Padier 

Principaux Choix Explications des choix 

CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜ 

en entrée Nord de la commune, route de Pujaut 

Permettre la constructibilité par une densification raisonnable (dominante habitat), en favorisant 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΦ tŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5Φ 

Préserver la trame paysagère, qui participe à 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

le préserve depuis les points de vues environnants 

Respect des trames et masques boisés  existants, limitation des hauteurs à 7 m 

 

 

OAP : Ravin des Chèvres 

Principaux Choix Explications des choix 

Intégration du vallon dans une continuité urbaine 

de transition, en offrant un potentiel de 

diversification des logements dans ce secteur de la 

commune 

UǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, avec un épannelage 

visant à assurer la transition entre les espaces bâtis et naturels 

5ŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ (avec obligation de 30% de logements sociaux en cas de collectifs > 400 

m² ou 6 logements, voire de 40% de Logements sociaux en cas de collectifs > 1500 m² ou 20 logements 

et plus), avec possibilité de petit collectif intégré dans le contexte topographique 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ζ délaissé ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

Sécurisation au regard du risque de ruissellement 
Secteur à aƳŞƴŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎƻǳǎ 

réserve de traiter le problème hydraulique et de valoriser les espaces verts 
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OAP : tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀye 

Principaux Choix Explications des choix 

Affirmer le caractère agricole et inconstructible de 

la plaine 

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

autorisées que sous certaines réserves (au regard du risque inondation, préservation du site classé), 

Maintenir les haies et plantations qui préservent les cultures du vent 

hŦŦǊƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄǇƭoitation pour les agriculteurs  

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ 

qui constituent la seconde dominante de la plaine 

Identifier les secteurs préférentiels de développement de ces activités 

Prévoir des stationnements adaptés à la fréquentation, localisés aux portes de la plaine, pour limiter la 

pénétration des véhicules dans la plaine 

Développer la trame modes doux 

Création de nouvelles haies à vocation de masque végétal 

Préserver le site au regard de son classement 

patrimonial, et biologique, de la fragilité par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ŎŀǇǘŀƴǘ όŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable de la commune) 

Préserver les haies et ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ à travers une identification réglementaire. Prévoir 

de nouvelles haies 

Définir une zone spécifique pour protéger le champ captant. 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻǳōƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘǊŜǳǎŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣΧύ 
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OAP thématique Modes doux 

Principaux Choix Explications des choix 

Renforcer les déplacements modes doux sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

voiture, réduire le trafic routier et les nuisances 

associées 

Offrir de nouveaux itinéraires, pour la promenade (plaine essentiellement), et pour les déplacements 

quotidiens, en tissu urbain. Dans la plaine, seuls sont utilisés les chemins et pistes existants, les 

corridors, haies, canaux, espaces végétalisés sont préservés, les revêtements nouveaux sont 

perméables. 

Sécuriser les voies existantes 

Les nouvelles opérations à créer sur le territoire doivent intégrer les modes doux dans leur conception, 

des aires de stationnement pour les vélos dans les constructions,  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ses voiries : lors de chaque requalification de 

voie, les modes doux sont intégrés au mieux, en fonction des caractéristiques des voies, de la 

topographie, pour favoriser la mobilité des piétons et cyclistes dans un cadre sécurisé. 

Relier les impasses 

Dèǎ ǉǳΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

passage pour les modes doux,  a minima piétonniers, pour contribuer à désenclaver les quartiers et à 

favoriser les déplacements sans automobile. 
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Á OAP et PADD : quelles OAP répondent à quelles orientations du PADD ? 

Axes du PADD 
Modes 
doux 

Entrée de 
ville Halte 
ferroviaire 

Combe Bouscatiers 
Carrefour 

des 
Maréchaux 

Pasteur Rocailles 
Grès 
du 

Padier 

Ravin 
des 

Chèvres 

Plaine de 
ƭΩ!ōōŀȅŜ 

Axe 1 : Proposer ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ   

Conserver le cadre paysager          + + 

Répondre aux besoins en logements de 
tous les habitants 

  + + + + + + +  

Soutenir le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀctivité 
économique 

 +   +     + 

Axe 2 : Orienter les développements vers les secteurs stratégiques   

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ 
sein du tissu urbain 

 +   + + +    

Diversifier les formes urbaines   + +     +  

Privilégier les opérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ   + +     +  

Axe 3 Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ   

Renforcer les pôles de vie  +   +      

Améliorer les liaisons inter-quartier +  + +  + +  +  

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢/  +         

Gérer autrement les stationnements  +   +     + 

Axe 4 : Intégrer le cadre environnemental et paysager 

Protéger les grandes unités paysagères          + 

Traiter problématique entrées de ville  +   +      

Prendre en compte les richesses naturelles 
du territoire 

         + 

Articuler les projets de développement et la 
prise en compte des risques 

  + +     + + 
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Á /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł h!t Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Secteurs à OAP 

Superficie 
brute 

périmètres 
OAP ha 

Superficie 
nette (1) OAP 

ha 

zonage 
PLU 

vocation dominante 
Estimation 

nbre de logts 
(RPales) 

nbre LLS* 
(mini) 

Densité 
moyenne 
(logts / ha 

net) 

Gare entrée ville 5,53 1,2 + 0,41 (2) UAc/UAd mixte hab/bur/com 100 30 à 50 60 

ZAC Combe 12,74  3,12 (4) 2AU3 
mixte 

habitat/activités 
170/210 50 55 / 67 

ZAC Bouscatiers 35,69 22,38 (4) 2AU2 
habitat/  

équipements 
500/550 150 22 / 25 

Carrefour des 
Maréchaux 

4,9 0,32 + 0,32 (3) UAa/UAd 
mixte habitat/ 

commerces 
50 15 80 

Pasteur 5,28 1,26 UAa/UBb habitat 50 20 40 

Rocailles 7,36 2,1 UAb habitat 50 15 23 

Grès du Padier 4,12 1,3 2AU1a habitat 10/15 -  9 / 10 

Ravin des Chèvres 4,27 0,63 2AU1b habitat 65 20 100 

TOTAL 79,9 33     995 / 1090 300 / 320  

(1) Υ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴŜǘǘŜ Ґ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ƭŜǎ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ΧŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞύ 
(2) : 1,2 ha assiette vierge - 0,41 ha en reconstruction après démolition 
(3) : 0,32 assiette vierge + 0,32 ha en reconstruction après démolition 
(4) : ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics ou collectifs 

 

Les secteurs à OAP peuvent être mis en oeuvre sans procédure particulière : ils sont inscrits dans des zones du PLU ouvertes à urbanisation, U ou AU, sans 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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4.3. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR 
LE ZONAGE REGLEMENTAIRE 

 

 

4.3.1. Le constat de répartition des espaces 

4.3.1.1 Les grandes lignes du zonage du PLU révisé 

La présente révision du PLU de Villeneuve Lez Avignon ne remet pas en cause les grandes lignes du 

zonage du PLU précédent. Comme présenté ci-avant, le P[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

extensions et préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Conformément aux choix énoncés dans le PADD, la commune confirme dans le zonage : 

- Un positionnement affirmé en matière de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

territoire, à travers la préservation de ses grandes entités de zones naturelles sur les collines 

et agricoles dans la plaine, ŀǳǘƻǳǊ ŘΩune enveloppe urbaine compacte ; les zones A et N 

couvrent 61,3 % du territoire,  

- ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŜǎǳǊŞ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩenveloppe urbaine Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

territorial, confirme des secteurs stratégiques, déjà identifiés au précédent PLU, et vise à 

ƳƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ h!P et des adaptations de zonage urbain ; les 

zones U et AU couvrent 38,7% du territoire. όŁ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ t{a±Σ tƭŀƴ ŘŜ 

{ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇtabilisée en zone Urbaine, 

pour 66,81 ha) 

 

Zonage PLU révisé Surface (ha) % du territoire 

   

Espaces Naturels 766,93 42,0% 

Espaces Agricoles 354,30 19,4% 

sous-total zones A et N 1 121,23 61,3% 

   

Espaces urbanisés U 669,93 36,7% 

Espaces à urbaniser AU 36,69 2,0% 

sous-total zones A et N 706,62 38,7% 

   
Total territoire 
communal 1 827,85 100,0% 

 

                     Tableau 1 : Surfaces PLU révisé par grandes catégories de zones 
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4.3.1.2 Constat des évolutions des espaces au regard du PLU 2008 

La stabilité globale ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ t[¦ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊentes zones, qui 

reste limitée et Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 

ƭΩurbanisation entre le PLU initial et le présent PLU révisé :  

- La zone agricole subit une légère diminution de  ς 6 %, essentiellement au profit de la zone 

naturelle, 

- Les zones naturelles augmentent légèrement, + 5,8 ҈Σ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

zones AU supprimées, 

- Les zones AU sont les zones qui subissent la plus forte évolution, avec une diminution 

conséquente de plus de 46 ha et ς 55,7 % par rapport au PLU précédent, résultat des choix de 

la commune en matière de ciblage de ses secteurs stratégiques de développement et de la 

concentration de son urbanisation, 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƴΩŞǾƻƭǳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ Ł Ҍ п,1҈Σ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǾŜǊǊŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ 

pour plus de 70% du passage en zone urbaine, des principaux équipements sportifs et de 

camping de la commune (près de 19 ha sur les 26,7 Ƙŀ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύΦ 

 

Zones 2008 PLU révisé Evolution 

  Ha Ha Ha % 

U 643,3 669,9 26,7 4,1% 

AU 82,9 36,7 -46,2 -55,7% 

A 376,9 354,3 -22,6 -6,0% 

N 724,8 766,9 42,2 5,8% 

       

Total commune 1 827,9 1 827,8     

       

U + AU 726,2 706,6 -19,5 -2,7% 

A + N 1 101,7 1 121,2 19,5 1,8% 
 

Tableau 2 : Evolution des surfaces des zones PLU révisé / PLU 2008 
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Figure 4 : Les grandes lignes du zonage du PLU 2008 (Zones U, AU, A et N) 

 

 
Figure 5 : Les grandes lignes du zonage du PLU révisé (Zones U, AU, A et N) 
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4.3.2. Présentation des grandes lignes du zonage réglementaire 

4.3.2.1 Les grands principes du zonage 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de Développement Durable trouvent 

leur traduction dans les documents graphiques et mesures réglementaires du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ t[¦ ŘƛǾƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ  ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

par leurs formes ou leurs vocations. À chacune de ces zones correspond un règlement qui définit avec 

précision les occupations et utilisations du sol qui y sont admises ainsi que les conditions de leur 

réalisation. Le cas échéant, ces zones sont subdivisées en secteurs de zone, qui permettent de mettre 

Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ƭƛŜǳΦ 

Il est rappelé que le centre-ǾƛƭƭŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

concerné par les dispositions réglementaires du PLU révisé. Le zonage et le règlement écrit ne 

concernent pas ce secteur, qui est régi par des dispositions particulières. 

 

Ainsi, le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en zones 

agricoles et en zones naturelles éventuellement subdivisées en secteurs. 

Chaque zone est dénommée par une ou deux lettres selon la naturŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ 

admise : 

- ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭŜǘǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : U pour les zones 

urbaines, AU pour les zones à urbaniser, N pour les zones naturelles et A pour les zones 

agricoles, 

- la seconde lettre maƧǳǎŎǳƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ 

- une ou plusieurs lettres minuscules permettent de distinguer, au besoin, différents secteurs 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ Ȋone. 

- un indice r permet par ailleurs de repérer les zones de risques identifiées notamment par les 

PPR (Plan de Prévention des Risques) valant inondation, incendie et technologiques. 

 

De manière générale, le règlement et le zonage ont été révisés selon les principes suivants :  

- prise en compte des typologies bâties existantes, de leurs implantations et de leurs expositions 

aux vues, 

- volonté de limiter les extensions urbaines afin de préserver les espaces naturels et agricoles,  

- volonté de densifier dans la mesure du possible les emprises urbaines, 

- tout en prenant en compte les contraintes liées aux  risques naturels (notamment inondations 

et feux de forêts), 

- ce qui a conduit à une redéfinition du zonage urbaine, dans un objectif notamment, de plus 

grande adaptation aux sites, aux risques, (adaptation de limites de zones, nouvelles 

dénominations Χύ 
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Les zones urbaines 

Les zones urbaines dites zones UΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs du chapitre 2, sont au 

nombre de 5 :  

- la zone UA, divisée en 5 secteurs dont 2 concernés par les PPR : UAa, UAar, UAb, UAc, UAcr, 

UAd, UAs ; 

- la zone UB, divisée en 3 secteurs dont 2 concernés par les PPR : UBa, UBar, UBb, UBbr, UBs ; 

- la zone UC, divisée en 3 secteurs, concernés par les PPR : UCa, UCar, UCs, UCsr, UCvr ; 

- la zone UE et UEr concernée par les PPR, dédiée aux activités économiques ; 

- la zone ULr  concernée par les PPR, dédiée aux activités de loisirs. 

 

Les zones à urbaniser 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ оΣ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ о : 

- La zone 2AU1 divisée en 2 secteurs, concernée par les PPR, est mixte à vocation principale 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł  ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ; 

- La zone 2AU2, située sur le quartier des Bouscatiers, est divisée en 3 secteurs concernés par 

le PPRif ; 

- La zone 2AU3,  située sur le quartier de la Combe  est divisée en 4 secteurs, concernée par le 

PPRif ; 

 

 Les zones agricoles 

Les zones agricoles, auxquelles s'appliquent les dispositions du chapitre 4, sont au nombre de 2 : 

- la zone Ar, zone agricole sans spécificité, avec présence de risque ; 

- la zone APr, zone agricole à caractère paysager. 

 

Les zones naturelles 

Les zones naturelles, dites zones N, auxquelles s'appliquent les dispositions du chapitre 5, sont au 

nombre de 5 : 

- la zone Nr, zone naturelle sans spécificité, avec présence de risque ; 

- la zone NPr, zone naturelle correspondant à la zone de captage des eaux souterraines pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- la zone NLr, zone naturelle de la Plaine, intégrant un secteur NLgr ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 

équipement de golf ; 

- la zone NRr, zone naturelle liée au Rhône ; 

- la zone NArΣ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύ Řǳ aŀǎ ŘŜ /ŀǊƭŜΦ 
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4.3.2.2 Le découpage du territoire en zones U, AU, N et A, dimensionnées en 

cohérence avec le projet communal 

Les documents réglementaires du PLU ont été élaborés pour tenir compte des réalités urbaines et 

techniques du territoire, ainsi que des objectifs de préservation des espaces naturels et agricoles de la 

commune :  

- Les zones urbanisées et desservies par les réseaux sont inscrites en zone urbaine U. Une zone 

¦!Σ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀǎΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦.  ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻǳŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

activités tertiaires, et concernée par des enjeux environnementaux notables ; une zone UC 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ;  une zone UE pour les activités 

économiques et une zone UL pour les loisirs et les activités sportives. Ponctuellement, 

quelques secteurs urbains sont en assainissement individuel. 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ƴŀƛǎ 

insuffisamment desservies,  situées en continuité immédiate de la zone bâtie sont inscrites en 

zone 2AU « ouverte », les réseaux présentant une capacité suffisante en bordure de zone. Elles 

sont destinées à être urbanisées soit au fur et à mesure du raccordement aux réseaux, soit 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- Des secteurs de projet destinés à accueillir les opératioƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ½!/ όŎǊŞŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 

t[¦ύΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ 

en zone à urbaniseǊ ζƻǳǾŜǊǘŜη н!¦Φ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Lƭǎ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƛŀƛǊŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 

en matière de réseaux, ainsi que des études de pré-opérationnelles permettant de préciser le 

programme des constructions  - dont gestion des eaux pluviales).  

џ Les espaces naturels et agricoles sont respectivement en zones « N » et « A », dénommées et 

indicés selon leurs particularités. 
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4.3.2.3 [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans la définition du 

zonage 

PŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

mis à profit pour : 

џ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : L151-41 4° et L.151-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Prévoir la réalisation des équipements publics nécessaires au développement de la commune 

(L.151-41 1ϲ Ł оϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ; 

џ Protéger le patrimoine paysager ou bâti de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Protéger le patrimoine végétal et la trame verte et bleue de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 9./ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ [.113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

џ Permettre le changement de destination pour plusieurs bâtiments : L.151-11 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Enfin, les risqǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Les risques inondation et incendie 

sont à ce titre reportés sur le plan de zonage réglementaire. Les autres risques sont annexés au dossier 

de PLU. Il y est fait référence dans le règlement du PLU pour garantir leur prise en compte (cf. 

paragraphe suivant).  

Á La prise en compte des risques 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

dispositions générales du règlement écrit. Le règlement permet non seulement de rappeler quels sont 

les risques et les nuisances qui impactent la constructibilité sur la commune, mais également de 

ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ  

On retrouve ainsi leǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩUtilité Publique, ainsi que les contraintes diverses et aléas (ex : 

mouvements de terrain,  nuisance sonore,  ŜǘŎΧ) dans le dossier des annexes du PLU.  

Le PPRi (Plan de Prévention du Risque Incendie) et le PSS, (Plan des Surfaces Submersibles du Rhône) 

constituent des Servitudeǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 

Toutefois, les deux aléas incendie et inondation ont été reportés sur une planche de zonage 

particulière, en raison de leur importance en matière de superficie couverte et de règles liées. 

Cette planche est complétée par les indications relatives aux ruissellements Υ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 

zones de stagnation sont représentés et sont identifiés comme des éléments à prendre en compte, 

avec application de règles de surélévation des planchers. 

Le risque inondation a été pris en compte dans la délimitation du zonage du PLU et dans la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol : ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŞǎǳƭǘŜ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

multiplicité de documents traitant des aléas et du risque, établis dans des perspectives différentes, par 

des services, organismes, prestataires différents, ce qui en complique singulièrement la 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

inondation sera mieux formalisée lorsqǳΩǳƴ ttwƛ ǎŜǊŀ élaboré et approuvé. 

Enfin, lŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ζ r » aux 

dénominations des zones concernées. 
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Á [ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

5ŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ Şté mis à profit pour diversifier le parc de logements :  

- lΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-15 qui permet de délimiter des secteurs de mixité sociale dans lesquels un 

pourcentage des programmes de logements à réaliser doit être affecté à du logement social. 

Ainsi, dans les zones UA, UB, UC, 2AU1, le règlement dans les articles 2, autorise « les 

constructions à usagŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ƻǳ créant 6 

logements ou plus, dans la mesure où elles comportent 30% de logements locatifs sociaux, 

voire « les constructions à usagŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мрлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ƻǳ 

créant 20 logements ou plus dans la mesure où elles comportent 40% de logements locatifs 

sociaux ». Dans les secteurs UAb, 2AU1ar, le pourcentage est porté à 50%. Dans les zones 2AU2 

et 2AU3, 30% du nombre total de logements doivent être des logements locatifs sociaux. 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41-4° qui permet de définir des Emplacements Réservés destinés à du logement 

social. Cela se traduit sur le zonage par une trame spécifique, et dans la liste des emplacements 

réservés, avec un nombre minimum de logements imposés dans un objectif : 3 Emplacements 

Réservés sont ainsi définis, avec des obligations de 28 ς 30 à 50 et 20 logements sociaux. (cf 

localisation en figure 5 ci-après). 
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Figure 7 : Logement social : Emplacements Réservés et secteur de mixité sociale 

St Simon 

Pasteur 

Gare 
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Á Les emplacements réservés pour VRD et équipements 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀux, 

des emprises sont réservées pour des aménagements de Voiries, Réseaux Divers et Equipements. 

Ainsi, 

- 31 emplacements réservés (de A1 à A31) sont destinés à des élargissements de voies (18 ER), 

Ł ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛǊŜǎ de retournement, des créations 

de liaison douces visant à reconnecter des quartiers en impasse, des créations de voies de 

liaison visant à désenclaver et améliorer la circulation. Pour chacun des ER, les études, la 

configuration des lieux, les emprises réelles disponibles, les problématiques à solutionner, 

définiront la nature des travaux à engager. A chaque fois que cela est possible, la Commune 

développe son réseau « modes doux », en prévoyant une circulation sécurisée des vélos 

notamment. 

- 3 emplacements réservés (B1 à B3) définis pour des  réseaux publics, au profit du Grand 

!ǾƛƎƴƻƴ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

- 4 emplacement réservés pour équipements publics (D1 à D4), définis pour le développement 

des espaces de loisirs, du complexe sportif et du camping municipal dans la plaine, et pour la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŀǊŜΣ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǘ Ł 

pǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭƛŜǊΦ 

- 3 emplacements réservés pour élargissement de voies départementales (au profit du 

Département) : avenue Gabriel Péri et avenue Frédéric Mistral,  du Général Leclerc et du 

boulevard Gambetta. 

(cf figure 6 ci-après) 
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Figure 8 : Emplacements Réservés pour Voiries, Réseaux, Equipements publics 
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Á La protection du patrimoine, du paysage et de la biodiversité (trame verte et bleue) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀǊǘƛŎle L151-19 du Code de ƭΩ¦rbanisme dispose : « Le règlement peut identifier et localiser les 

éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

A ce titre, le présent PLU révisé identifie des éléments remarquables du patrimoine bâti et pose des 

mesures de protection : (losanges orange numérotés, sur le plan de zonage) 

 

 Désignation Commentaires, recommandations, prescriptions 

N° de 

repérage  
Ensemble bâti, bâtiment, 

monument ou édifice 
Eléments protégés 

1 Bâtiment Avenue Pasteur 

Pour les éléments 1 à 5 Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des façades et de la toiture 

ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

et ne doivent pas être détruits. Les éventuels travaux, y 

compris les travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ǉui devra être restitué à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

2 Propriété Chemin de la 

Seigneurette 

3 Propriété Chemin de la 

Meynargues 

4 Propriété impasse Marie 

Viroulet 

5 Propriété Place du Château 

6 Propriété Boulevard Frédéric 

Mistral 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ƭŜǎ ƎŞƴƻƛǎŜǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ murs du parc sont 

protégés et ne doivent pas être détruits. Les éventuels travaux, 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

7 wŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǊƻǳǘŜ WƻŦŦǊŜ 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-après est protégée et ne 

doit pas être modifiée : 

- Soubassement en pierre 

- Encadrement en pierre de la porte 

Les éventuels travaux y compris leǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘ 

ŞŘƛŦƛŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

8 
Propriété Route de 

Sauveterre (Château de 

ƭΩLƴǎƻƭŀǎύ 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-après est protégée et ne 

doit pas être modifiée : 

-  Portail et piliers  

[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŜ 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
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9 

Résidence Les Terrasses sous 

les pins,  

5 bd Gambetta  

Edifice : immeuble 

Label Patrimoine du XXème siècle (remplacé désormais 

par « Architecture contemporaine remarquable ») 

Sur avis délivré le 18-12-2015 par la Commission 

Régionale du Patrimoine et des Sites 

Constructions réalisées entre 1972 et 1975 

14 unités, dont 11 immeubles et 2 villas. 

Le propriétaire du bien doit informer le Préfet de région 

de son intention de réaliser des travaux susceptibles de 

modifier le bien par courrier RAR au moins 2 mois avant 

dépôt de la demande de PC ou de DP. (cf art. L.650-1 et 

suivants du Code du Patrimoine) 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 dispose : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 

délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 

préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 

application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. Il 

peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 

qui, le cas échéant, les desservent.» 

 

{ǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ces dispositions ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

à protéger en raison de leur intérêt écologique et paysager : 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩespaces à enjeux écologiques à préserver dans les zones urbaines (voire en 

zones naturelles ou agricoles) ; ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜ 

chauve-souris,  

- ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ dans la ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!bbaye 

(alignements de points verts numérotés 1 et 2 sur le plan de zonage) 

 

 Désignation Commentaires, recommandations, prescriptions 

N° de 
repérage 

Elément végétal Eléments protégés 

1 
Propriété Route de 

Sauveterre 

Les alignements doivent être conservés. Dans le cas où un 
abattage serait rendu nécessaire, le sujet devra être remplacé 
par un arbre de taille suffisante (diamètre de tronc minimal 
15cm et hauteur minimale de 4m). 

2 Haies 

Dans ces espaces la continuité boisée doit être préservée. Pour 
cela, la coupe Ŝǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όŀǊōǊŜǎΣ 
ŀǊōǳǎǘŜǎΧύ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǊŜƴŘǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ƭŀ 
ŎƻǳǇŜ ƻǳ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ ƭŀ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
et diversifiées est obligatoire. 

3 Jardin 
[ΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύ ŘŜǎ jardins à 
la française, et leur articulation autour du bassin doivent être 
préservés. 
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4 Jardin du château 
[ΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ 
(répartition globale des végétaux, alignement ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 
bosquet). 

5 
Espaces verts et boisés 

secteur Bouscatiers 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

6 Mares et zones humides A préserver, avec si possible un rayon de 50 m autour. 

7 
Fort St André ς Tour des 

Asques ς Ancienne carrière 
de Villeneuve 

Préservation des colonies de Grand Rhinolophe, de Grand et 
Petit Murin 

8 Roubine de la Chartreuse Protection du triton palmé, bande de retrait de 10 m 

Á Les Espaces Boisés Classés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

CommŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦rbanisme peuvent 

classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parc à conserver, à protéger ou à cǊŞŜǊ όΧύΦ ηΦ  

Dans le cadre de la révision du PLU de Villeneuve, une forte adaptation des EBC a été réalisée : le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩŜnsemble des collines a été supprimé, car il ne se justifiait 

pas sur de tels espaces. En effet, les EBC ont pour objectif la protection ou la création de boisements 

ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǇŞǊƛ-urbain 

La protection règlementaire à travers le classement en zone naturelle N, associé au règlement du 

PPRiF, permet la protection des espaces naturels et forestiers, et la protection contre les risques 

ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ9./ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ 5C/LΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ΧύΦ Le zonage 

b ƭƛƳƛǘŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜctation dans le secteur 

des collines, qui restent ainsi très protégées. 

Le classement en EBC de zones naturelles sensibles au feu de forêǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Si à une certaine époque, les outils de protection des espaces naturels étaient limƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩ9./ 

constituait un mode de protection, désormais, les dispositions du Code Forestier et du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜnt une protection efficace des massifs. 

Par ailleurs, le classement en EBC ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻl, et donc entraîne de 

Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ Ł 

un usage agǊƛŎƻƭŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƎŀƎƴŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

restanques, oliveraies). De même, selon une interprétation restrictive souvent faite, pas de coupures 

ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǎƛ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό5C/LύΣ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎΣ Ǉŀǎ ŘŜ 

ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ Ǿŀƭƻriser la gestion 

ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛculiers (arbres 

dangereux, etc.) ou selon les arrêtés préfectoraux qui peuvent dispenser de cette déclaration certains 

ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞ ƻǳ ŘΩǳƴ 

règlement type de gestion. 

Il est cerǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ 

gestion agréé qui a prévu les équipements indispensables à la mise en valeur et à sa protection, qui 

peuvent éventuellement être considérés comme des annexes de la forêt définies par la loi 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нллм όŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ŀǊǘƛŎƭŜ [ омр-м ŘŜ ƭΩŀƴŎƛen Code Forestier), 

mais pas de diversification .  

!ǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ł ƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ře ses EBC. 
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En revanche,  les EBC sont justifiés et maintenus sur les espaces boisés inclus dans la zone urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan chiffré des emprises classées : 

269 ha au PLU 2008 et 8,6 ha au PLU révisé 

Figure 9 : Evolution des Espaces Boisés 
Classés entre PLU 2008 (rouge, EBC 
supprimés) et PLU révisé (vert EBC 

maintenus / créés) 
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Á Le changement de destination 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜǎ Dispositions générales rappelle lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui autorise 

le changement de destination de bâtiments en zones agricoles et naturelles sous certains conditions, 

il rappelle que des bâtiments ont été identifiés à ce titre dans les zones A et N du présent PLU révisé, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳes 

patrimoniales remarquables, Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ;  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мс précise que : 

- lŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ - principal ou secondaire -  identifié 

par un symbole (étoile) sur le plan de zonage   

- Ils sont autorisés dans les volumes existants de la construction, voire en extension si le 

règlemenǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ 

compromette pas l'activité agricole. 

Les activités admises dans le cadre de ce changement de destination doivent rester des activités 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

En complŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ς Occupations et utilisation du sol soumises à conditions 

particulières, précise que : « Les changements de destination des bâtiments existants, identifiés et 

repérés au document graphique, sont autorisés et appréciés notamment dans le cadre des dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ  ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн 

des Dispositions Générales du présent règlement. Lƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

όƻǳ Ł ƭΩǳn des bâtiments principaux), hors annexes et dépendances diverses. » 

 

 

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ :  

 

N° de 

repérage 

sur le 

zonage 

Bâtiments repérés Observations diverses 

1 
Propriété Chemin de la 

Seigneurette 

Zone APr.  Activité actuelle : habitat 

Autorisation pour Υ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ 

ŘΩƘƾǘŜǎ όƳŀȄƛƳǳƳ р Ŝǘ мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭύΣ  

 

2 
Propriété Chemin de la 

Meynargues 

Zone Ar Activité actuelle : Habitat 

Autorisation pour Υ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ 

ŘΩƘƾǘŜǎ όƳŀȄƛƳǳƳ р Ŝǘ мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭύΣ  

3 
Propriété Boulevard 

Frédéric Mistral 

Zone Nr Activité actuelle : Habitat 

Autorisation pour : habitat à vocation ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ, ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

de séminaires, salles de séminaires, 

4 

Propriété Route de 

Sauveterre (Château 

ŘŜ ƭΩLƴǎƻƭŀǎύ 

Zone Ar, Activité actuelle :  Habitat 

Autorisation pour : habitat à vocation ŘΩƘŞōŜǊƎement collectif pour personnes 

âgées 

5 Propriété futur golf Zone NLgr Activité actuelle : habitation 

  

Figure 10 : Les Espaces Boisés Classés du PLU 
révisé 
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Autorisation pour Υ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻƭŦƛǉǳŜ (club house 

avec point de restauration, vestiaires, stockage ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ Χύ 
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Figure 11 : Changement de destination : localisation des bâtiments 
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4.4. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LE 
REGLEMENT 

Il y a lieu de rappeler que la commune n'a pas opté pour la modernisation du Code de l'Urbanisme dans 

la présente révision du PLU. Le règlement du présent PLU révisé est établi conformément au Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нл15-1783 du 28 décembre 2015. (partie 

réglementaire R). 

Toutes les références à la partie Législative du code ont toutefois été mises à jour conformément à 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1174 du 23 septembre 2015. 

4.4.1 Les Dispositions Générales 

De manière générale, et comme cŜƭŀ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м du Règlement : « !Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 

applicable, il convient de déterminer la zone considérée et, le cas échéant les dispositions applicables 

du document graphique du règlement et les dispositions particulières.  

Les dispositions à prendre en compte sont alors celles applicables à la zone en vertu des dispositions 

générales, les dispositions liées à la zone, complétées ou modifiées par les dispositions particulières 

du règlement applicables dans certaines zones ou certains secteurs. » 

 

Les dispositions générales font partie intégrante du règlement et doivent être prises en compte à 

chaque consultation des dispoǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΦ 

 

Le chapitre Dispositions Générales du règlement a  été revu, restructuré et complété. 

Il comprend ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Ainsi, outre un rappel des diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΣ 

de la présentation des différentes zones, des articles relatifs aux adaptations mineures, aux 

constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣΧ qui figuraient dans le précédent PLU et qui sont repris,  ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ par exemple :  

- ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6, des dispositions relatives aux secteurs de mixité sociale institués sur le territoire, 

en application des articles L.151-15 et L.151-41-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

- ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 8, des indications relatives aux éléments remarquables identifiés par le commune au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

- Aux articles 8, 9, et 10 des mentions de rappel concernant le patrimoine archéologique, les 

monuments historiques, et la protection des sites,  propres au territoire de Villeneuve,  

- ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΣ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ  

- ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м4, les normes en matière de stationnement, 

- ! ƭΩŀǊǘicle 15, un rappel des reculs sur voies départementales, hors agglomération,  

- ! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

agricoles et naturelles, 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŎƻƴŎŜǊƴŜ quant à lui les risques naturels et technologiques : il rappelle tous les risques 

concernant le territoire, des indications réglementaires générales et renvoie aux documents officiels 

Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

spécifiques de chaque zone du PLU.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 17 « Lexique » consacré aux termes employés dans le règlement et le dossier PLU en 

général, a été complété. 

 

4.4.2 Le règlement des zones 

Après les Dispositions Générales, le règlement comporte un chapitre de dispositions applicables aux 

zones identifiées, par catégories, Urbaines, A Urbaniser, Agricoles et Naturelles. 

 

Á Structure du règlement 

La structure du règlement de chacune des zones est globalement comparable au PLU précédent :  

- ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩƻōƧŜǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ 

et réglementaires ont été supprimés : « Superficie minimale des terrains constructibles » et  

« /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ », 

- et de nouveaux articles ont été ajoutés (notamment dans les zones constructibles), au regard 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : « Performance énergétique 

et environnementale » et « Infrastructures et réseaux de communications électroniques ». 

Á Evolutions diverses 

- Comme mentionné précédemment, un indice « r » a été accolé aux zones et secteurs 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ όttwƛC Ŝǘ t{{ wƘƾƴŜύΦ  

- Concernant ces risques, un alinéa particulier est ajouté dans le paragraphe « Caractère de la 

zone » de chacune des zones concernées, avec renvoi aux Dispositions Générales du 

Règlement, au plan de zonage spécifique aux risques, et aux documents officiels traitant des 

ǊƛǎǉǳŜǎ όttwƛCΣ t{{ Χύ 

- Un indice « s » a été accƻƭŞ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt individuel est autorisé, 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǳōƭƛŎΦ  

- Une identification de bâtiments du patrimoine villeneuvois, non protégés par des procédures, 

mais dont la conservation et la préservation est encouragée, a été réalisée ;  

- Des mentions rappelées dans chaque zone pour ne pas oublier la prise en compte des 

Dispositions générales et des OAP, 

o un rappel systématique cƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ 

avec les dispositions générales,  

o dans les zones concernées, mention est ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

considéraǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩh!tΣ 
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- des articles sont modifiés dans leur rédaction : 

o dans chaque article « Desserte par les réseaux et collecte des déchets » : 

Á ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-article Défense contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 

Á ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-article collecte des déchets 

Á le sous-article Eaux pluviales est largement précisé 

- ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ζ Performance énergétique et environnementale » vise à améliorer 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ł 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux poreux 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ 

à proximité des bâtiments. 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ζ Infrastructures et réseaux de communications électroniques » impose la 

réalisation de branchements aux réseaux numériques sur les nouveaux bâtiments de toutes 

destinations. 

 

4.4.3 Justification de la délimitation et du règlement de la zone 

naturelle « N » 

Les zones naturelles, dites zones N, sont au nombre de 5Σ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŞǇŀǊŞ : 

- la zone Nr, zone naturelle sans spécificité, avec présence de risque ; 

- la zone NPr, zone naturelle correspondant à la zone de captage des eaux souterraines pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- la zone NLr, zone naturelle de la Plaine, comportant un secteur NLgr ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 

équipement de golf, 

π la zone NRr, zone naturelle liée au Rhône ; 

π la zone NArΣ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύ Řǳ aŀǎ ŘŜ /ŀǊƭŜΦ 

 

Le PLU précédent comptait 3 zones naturelles, découpées chacune en 1 ou 2 secteurs. Les 

ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻǳ Ł 

qualifier certaines au regard de spécificités propres. 

 

 

Ainsi ; 

- La zone N1, dont la majeure partie couvrait les espaces de collines, devient Nr.  

o Les « pastillages N1 dans la plaine, sont supprimés. 

o [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ bмŀ Ŝǎǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞ Ŝƴ bǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

o  le secteur N1b est intégré pour la majorité de ses emprises en Nr. 

- La zone N2 est reclassée : 

o ǇƻǳǊ ǎŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦[Ǌ ǉǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

loisirs (incluant le camping) et de sports (équipements dans la plaine), et les mêmes 

restrictions en matière de constructions et installations nouvelles, 

o pour sa partie périphérique, en zones APr et NLgr, 
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- La zone N3 est reclassée : 

o pour partie également en ULrΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘŜ ƭΩIle des Papes (ex secteur 

N3a),  

o et pour toute la partie le long du Rhône, elle est reclassée en NRr, spécifiquement liée 

au Rhône et à ses équipements (y compris le secteur N3b de protection rapprochée 

Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜύΦ 

4.4.3.1. La délimitation de la zone naturelle et ses secteurs 

Globalement, les emprises des  zones Naturelles du PLU 2008 ont été reprises et conservées (voir ci-

ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ t[¦ύ :  

Sur 724,8 ha de zones naturelles initiales, 682 ont été conservées, soit 94 %.  

. 52,4 ha ont été reclassés de zone Agricole en naturelle, 

. 21,7 ha de AU en N 

. et 12 ha de U en N. (voir carte ci-ŀǇǊŝǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ b ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ нллу Ŝǘ ƭŜ 

PLU révisé).  

La zone Naturelle passe ainsi de 724,8 à 766,9 ha au PLU révisé (+ 42,2 ha), soit 42% du territoire 

communal (pour 39 ,6% au PLU 2008). 

Les grands espaces boisés et naturels des collines sont conservés en zone naturelle (Nr), ainsi que les 

abords du Rhône (NRr), et incluent les ZNIEFF (avec une partie classée en zone agricole, sur les îles du 

Rhône). [Ω9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ Ŝǎt donc toujours classé en zone 

Naturelle. 

 

La zone Naturelle est étendue dans le secteur des Sableyes (Nr)Σ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

zone A Urbaniser précédemment pǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŜƳǇƛŞǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ½bL9CC ζ Garrigues 

et falaises du Grand Montagné » 

[Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ 

de loisirs όb[ƎǊΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎƻƭŦύΣ ƻu de protectioƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όbtǊύ. 

Les abords de la Roubine et du bd Frédéric Mistral passent en zone naturelle Nr (classement antérieur 

en Agricole avec « pastilles » en Naturel).  

tƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ au regard de leurs usages, quelques emprises naturelles 

du PLU 2008 sont reclassées de zone naturelle en zone agricole : pointe Nord de la plaine reclassée en 

Ar et APr, abords des espaces de loisirs, « pastillage » N, réintégré dans la zone APr Χ 

De même, les emprises des espaces de loisirs (terrains de sports) et de camping passent de zone 

Naturelle à zone Urbaine à vocation de loisirs (UL), sans autre construction possible que celles 

destinées aux occupations existantes. 

La zone naturelle comprend une zone NAr, constituant un STECAL, (Secteur de Taille Et de Capacité 

ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎpond au Mas de Carles, domaine et installations à vocation de réinsertion 

sociale.  Dans ce secteur, lŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

ƻǳ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜ, 

et dans le cadre de programmes de réinsertion sociale. De même, une constructibilité réduite est 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

réinsertion sociale. Ce secteur couvre 1,85 ha, soit 0,1 % du territoire communal et 0,24% des zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [ΩŜƳǇǊise a été redélimitée à la baisse (de 2,28 à 1,85 ha) au plus près des bâtiments, après 

arrêt du PLU pour répondre à la demande de la CDPENAF.
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Figure 12 : Evolution des zones naturelles entre PLU 2008 et PLU révisé 
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4.4.3.2. Le règlement des zone N 

Le règlement des zones bΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м Ŝǘ нΣ ŘŞŎƭƛƴŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ non et à 

quelles conditions :  

όǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ r » rappelle lΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜύ 

 

- zone Nr, zone naturelle dans laquelle seules sont autorisées : 

o  les extensions ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ  

o Les constructions, ouvrages et installations à caractère fonctionnel ; 

o leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ nécessaires à lΩexploitation agricole (max 200 m²) 

o  lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

non agricole (une seule extension de 30% max et limitée à 20 m²)  

o les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics compatibles avec le caractère naturel de la zone. 

- zone NPr, zone naturelle correspondant à la zone de captage des eaux souterraines pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn de la commune en eau potable,  dans laquelle sont autorisées uniquement les 

constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics 

compatibles avec le caractère naturel de la zone 

- zone NLr, zone naturelle de la Plaine, comportant un secteur NLgr ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 

équipement de golf ;  

o dans la zone NLr, sont autorisées les installations nécessaires à des équipements 

collectifs ou à des services publics compatibles avec le caractère naturel de la zone, 

o dans le secteur NLgr, sont autorisés les constructions et installations techniques 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƎƻƭŦΣ Ł ǎŀ Ƴŀƛntenance, la transformation 

et le changement de destination du bâtiment existant identifié à cet effet au plan de 

ȊƻƴŀƎŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ de restauration 

ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƻƭŦ, et les 

parkings ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

- zone NRr, zone naturelle liée au Rhône, où seules sont autorisées les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Compagnie Nationale du Rhône et les constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou à des services publics compatibles avec le caractère naturel de la 

ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ wƘƾƴŜΦ  

- zone NArΣ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!Ŏcueil Limitées) du Mas de Carle ; sont 

autorisées : 

o les constructions, ouvrages et installations à caractère fonctionnel nécessaires à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭe, 

o les constructions nouvelles à usage de logements dans la limite de 200 m² de surface 

ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {¢9/![ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀctivité 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ réinsertion sociale, 

o Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics compatibles avec le caractère naturel de la zone.  
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Figure 13 : Carte des zones naturelles du PLU révisé 
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Concernant ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ réseaux, en zone naturelle (comme en zone agricole), les captages 

peuvent être ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

public, tout comme leǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

raccoǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ Le rejet 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ŦƻǎǎŞκŎŀƴƛǾŜŀǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴce de réseau collecteur, 

sauf en Nr et NAr, dans lesquelles sΩappliquent les règles de compensation. 

 

Pour ce qui est ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions :  

- ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 4 mètres des voies et emprises publiques existantes ou à créer, y compris 

les chemins ruraux pour les constructions, est imposé ; 

- ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛns 4 mètres par rapport aux limites séparatives est imposé ; 

- ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ζ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété » ne figure pas dans les zones N, car sans objet. 

 

Compte tenu du caractère par essence naturel des zones bΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ relatif à ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des 

constructions, non règlementé, ne figure pas au règlement de ces zones. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ Hauteur maximale des constructions » est réglementé pour : 

- la zone Nr, limite à 9 m, 

- la zone NLr, limite également à 9 m, 

- la zone NRr, limite à 3 m, 

- la zone NAr, limite à 9 m. 

 

Concernant les règles portant sur ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale, de garantir la préservation du paysage naturel et rural. Cet article fait menǘƛƻƴ ŘΩǳne règle 

importante concernant les clôtures : lŜ ƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊouve également 

en zone agricole (« Les clôtures doivent obligatoirement comporter des ouvertures de dimension 

15cmx15cm tous les 10m situées au niveau du sol. ») 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

« stationnement » vise à rappeler que le stationnement Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ des véhicules doivent se 

fairŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Il est précisé que les aires de stationnement doivent être intégrées 

dans le site par un accompagnement végétal. 

Pour le secteur NLgr il est rappelé que le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins 

du golf et être assuré en dehors des voies publiques. Le règlement prévoit également pour ce secteur  

la recherche de solutions de type parkings perméables engazonnés, de parkings perméables sur 

modules alvéolés ou engazonnés, et un accompagnement végétal (art. « Espaces libres et 

plantations »). 

Les articles relatifs à la performance énergétique et environnementale, et aux infrastructures et  

réseaux de communications électroniques ne sont pas règlementés et ne sont pas mentionnés dans le 

règlement des zones N.  
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4.4.4 Justification de la délimitation et du règlement de la zone 

agricole « A » 

La zone Agricole du PLU 2008, qui comportait 3 secteurs Aa, Ab et Aa1, a été scindée en deux zones 

distinctes dans le PLU révisé : 

- Une zone Ar, qui couvre toutes les emprises agricoles, essentiellement ƘƻǊǎ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩAbbaye. 

Elle est destinée à accueillir les activités agricoles, et est composée principalement de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- Une zone APr, qui couvre une large partie de ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ, et a pour objectif de 

protéger et valoriser les paysages agricoles de la Plaine, tout en permettant le maintien de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole et son développement. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ 

ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мфтсΣ au titre des Sites Pittoresques, classement 

Ǿŀƭŀƴǘ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

périmètre concerné. 

 

Le PLU précédent classait : 

- [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩAbbaye en secteurs Aa, Aa1  au titre de la protection paysagère en lien avec son 

classement,  

o le zonage APr reprend une large partie de cette zone Aa. Toutefois, certaines parties 

sont reclassées en zone naturelle bǊΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ NLr et ULr, au regard 

de  leur usage actuel et leur destination à vocation ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés sportives, 

o à noter que le « pastillage » de la zone Aa par de petites emprises N1 (portant sur les 

constructions existantes de la plaine) a été supprimé et au profit de la zone APr. 

- la partie correspondant au périmètre de protection rapproché du captage ŘΩŜŀu potable de 

[ŀōŀŘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ōΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ 

de la Motte ; 

o ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ō ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩAbbaye, est reclassé en zone NPr spécifique au champ 

captant de Labadier, 

o ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ō ŘŜ ƭΩLƭŜ Ře la Motte est reclassé en zone Ar, 

- en zone A : 

o un petit secteur agricole en limite Ouest du territoire communal (quartier des 

Sableyes) ; ce secteur est maintenu et étendu suite à la suppression de la zone 1AUE 

des Sableyes, en compensation de la consommation ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ 

ƭΩ!ōōŀȅŜΦ 

o ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ entre la Rhône et la route 

départementale ; cette emprise est maintenue et classée en zone Ar,  

o Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜ 
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4.4.4.1. La délimitation de la zone agricole et ses secteurs 

Globalement, comme présenté ci-avant, les emprises des zones agricoles ont été reprises et 

conservées, avec quelques transferts vers des zones naturelles qui constituent la plus forte évolution 

(voir ci-ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des zones agricoles entre les deux PLU) : 

Sur 377 ha de zones agricoles initiales, près de 324 ont été conservés, soit près de 86%. 

 . 52,4 ha ont été reclassés de zone agricole en zones Naturelle, 

. près de 7 ha de zone AU ont été reclassés en A,  

. 0,8 ha de zone U en A, 

. et 21,7 ha sont passés de zone N en zone A. 

La zone agricole diminue de 22,6 ha (1,3% du territoire) et passe de 376,9 à 354,3 ha au PLU révisé, 

soit 19,4% du territoire communal (pour 20,6% au PLU précédent). 

 

La grande entité de la tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ !tǊΣ 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes, précédemment régie par un « pastillage » de zone naturelle, est désormais réglementée au 

sein de la zone APr, qui couvre une surface de 126,9 ha, soit 35,8 % de la zone agricole totale. 

Les emprises transférées de la zone agricole vers la zone naturelleΣ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ : 

- 5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊe constituée par les loisirs et les 

activités sportives, existantes et futures, όŜƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎƻƭŦΣ vers 

le sud, emprise des terrains occupés par le festival Villeneuve en Scène, un espace équestre et 

par les parkings situés le ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ Dŀǳƭle ..) 

- Le long de la roubine de la Chartreuse et du bd Frédéric Mistral, pour mettre en adéquation le 

ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳprises : habitations dispersées et leurs terrains privatifs 

attenants, parcours de loisirs, jardins,  

- le long de la RD 980, sur une bande linéaire étroite qui était intégrée à la zone agricole, entre 

la voie ferrée et le pied de falaise, 

- ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜΣ ǇƻǳǊ ǊŜŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩeau 

potable, en zone périphérique nord-est. 

Une compensation partielle a été établie ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мκо, avec le 

reclassement en zone Ar de près de 7 ha dans le secteur des Sableyes, sur un foncier en terrains plats 

parfaitement adapté Ł ƭΩŜȄǇƭƻitation agricoles et aux cultures. /Ŝ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

partie des terrains déclassés. 

[Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜ Ŝǘ de la Meynargues sont également maintenues, ainsi que la 

petite emprise des Sableyes, passant de zone A en zone Ar, pour une surface de 227,43 ha, soit 64,4 % 

de la zone agricole. 
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Figure 14 : Evolution des zones Agricoles PLU révisé / PLU 2008
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Figure 
15 : Carte des zones agricoles du PLU révisé 
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4.4.4.2. Le règlement de la zone A 

Le règlement des zones AΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м Ŝǘ нΣ ŘŞŎƭƛƴŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǘ Ł 

quelles conditions :  

όǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ r η ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜύ 

- En zone Ar, sont autorisées les constructions, ouvrages et installations liés au fonctionnement 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ {ƻƴt 

également autorisées les extensions des constructions existantes ayant une existence légale à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

de plancher existante, les serres agricoles ;  

π En zone APr, sont autorisées : 

o Les extensions des constructions, ouvrages et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole ; 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o Les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ nécessaires à lΩexploitation agricole ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

totale ne pouvant excéder 200 m²  

o La construction de box de 15 m² maximum dans la limite de 20 par exploitation et liées 

aux activités équines ; 

o Les changements de destination des bâtiments existants, identifiés et repérés au 

document graphique,  

o En cas de changement de destinatƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝǎǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

o Les serres agricoles ; 

o Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs (ex. de type 

hangar agricole collectif partagé) ou à des servicŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ réseaux, en zone agricole (comme en zone naturelle), les captages 

peuvent être ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛmpossibilité de raccordement au réseau 

publiŎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ 

des eaux pluviales doit se faire par infiltration ou par fossé/caniǾŜŀǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ 

en zone APr, et selon le dispositif de compensation, en zone Ar. 

 

Pour ce qui est ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ :  

- ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 mètres des voies et emprises publiques existantes ou à créer, y compris 

les chemins ruraux pour les constructions, est imposé ; 

- ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ limites séparatives est imposé ; 

- ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ζ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété » ne figure pas dans les zones A, car sans objet. 

 

Compte tenu du caractère par essence naturel des zones AΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 

constructions, non règlementé, ne figure pas au règlement de ces zones. 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ Hauteur maximale des constructions » est réglementé pour : 

- la zone Ar, limite à ф Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ мн Ƴ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

fonctionnels agricoles. 

- la zone APr, limite à 9 m, 

 

Concernant les règles portant sur ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale, de garantir la préservation du paysage naturel et rural. Dans les deux zones, les dispositions 

sont assez détaillées et restrictives, afin de conserver une unité avec le reste du territoire.  

Les volumétries doivent être simples, sans complexification de toiture notamment, les terrassements 

doivent être limités au maximum pour ƭΩimplantation des constructions, les recommandations de 

traitement de façades orientent vers la sobriété, les toitures tuiles sont obligatoires pour les 

habitations, et les toitures terrasse doivent être de préférence végétalisées, la grandes surfaces des 

bâtiments fonctionnels doivent être de couleur moyenne à sombre, y compris les toitures si elles 

doivenǘ şǘǊŜ Ŝƴ ōŀŎ ŀŎƛŜǊΣ Χ Cet article fait également mention ŘŜ ƭΩobligation de prévoir le libre 

passage de la petite faune en pied de clôtures. 

Compte tenu du caractère très faiblement bâti de la zone AΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

« stationnement » vise Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ 

fairŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ doivent être déterminés en fonction du type de 

construction. 

Les articles relatifs à la performance énergétique et environnementale, et aux infrastructures et 

réseaux de communications électroniques ne sont pas règlementés et ne sont pas mentionnés dans le 

règlement de la zones APr, et limités en zone Ar. 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !ǎǇŜŎǘ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴstallation de panneaux solaires aux espaces non visible depuis le domaine public, 

et oriente vers la géothermie. 

 

4.4.5 Justification de la délimitation et du règlement de la zone 

urbaine « U » 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻsitions du chapitre 2, sont au 

nombre de 5 : 

π la zone UA, divisée en 5 secteurs dont 2 concernés par les PPR : UAa, UAar, UAb, UAc, UAcr, 

UAd, UAs ; 

π la zone UB, divisée en 3 secteurs dont 2 concernés par les PPR : UBa, UBar, UBb, UBbr, UBs ; 

π la zone UC, divisée en 3 secteurs, concernés par les PPR : UCa, UCar, UCs, UCsr ; UCvr; 

π la zone UE et UEr concernée par les PPR, dédiée aux activités économiques ; 

π la zone ULr  et ULsr concernée par les PPR, dédiée aux activités de loisirs. 

 

Le PLU précédent comptait 4 zƻƴŜ ¦! όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ t{a±Σ Řƻƴǘ ǳƴŜ 

zone (U3), découpée en 5 secteurs. 
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Les zones U correspondaient à des thématiques particulières :  

π U1 (PSMV) 

π U2 Υ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎŜƴǘre ancien et 

périurbain, intégrant un secteur U2a pour le quartier de Bellevue,  

π U3 : vocatƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 

urbain, avec des secteurs UAa pour la protection des crêtes, U3b où la surface minimum de 

terrain était limitée à 1500 m², U3c en assainissement autonome avec surface te terrain 

minimum de 2000 m², U3d en assainissement autonome avec surface te terrain minimum de 

3000 m², U3e avec hauteur de constructions limitée. 

π U4 Υ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇements collectifs (scolaires et sportifs) de la montagne des Chèvres 

π U5 : quartier des Sableyes, activités économiques existantes, dans le cadre de la ZAC. 

 

Le zonage a été assez largement adapté, selon une approche différente, basée sur la destination, la 

typologie, les formes urbaines. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ t{a± ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ t[¦ : la zone est identifiée « PSMV » sur le document 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ƴƻƴ 

inclus. (à noter que pour le bon équilibre des surfaces à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 

PSMV, soit 66,81 ha, est intégrée au volume des zones U) 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ {ŀōƭŜȅŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ ¦р Ł 

UE.  

Le zonage particulier U4 de la montagne des Chèvres a été supprimé, les équipements scolaires et 

ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦! dans le cadre du secteur 

UAa. La zone UA est ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛel, zone d'habitat  composée 

essentiellement de villas avec jardins ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Le zonage U2 a été intégré à la zone UA, indice UAa, UAc. 

Enfin, la vaste zone U3 a été répartie entre les zones UA (définie ci-avant), UB et UC du PLU révisé : ce 

ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ analyse plus fine du tissu urbain, et a vocation à qualifier plus précisément 

les secteurs et à y appliquer des règles adaptées à leurs caractéristiques. La zone UA a été présentée 

ci-dessus.  La zone UB est une zone mixte, habitat, activités tertiaires, ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭa 

biodiversité. La zone UC accuŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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4.4.5.1. La délimitation de la zone U et ses secteurs 

 

La zone Urbaine est sǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п҈Σ ǎƻƛǘ нрΣ9 

ha. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ de la ville reste  identique, avec de petites évolutions sur les marges concernant 

quelques parcelles. 

 

Une évolution importante provient du classemenǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦[Ǌ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

sportives, des anciennes zones N2 et N3a du PLU précédent, qui couvraient les équipements sportifs 

ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ) et le camping dŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜΦ  

Ce sont ainsi près de 19 ha qui intègrent la zone U, sans pour autant constituer une nouvelle 

urbanisation, ni une densification, puisque les règles précédentes sont maintenues et que les seules 

constructions autorisées sont strictement  limitées aux équipements sportifs et techniques associés, 

aux habitations légères de loisirs et aux campings, en lien avec les occupations existantes. 

Dans le secteur des Sableyes à vocation économique, le PLU précédent délimitait 42 ha de zones 1AU2 

et 20,7 ha de zones U5, soit un potentiel de 62 ha constructibles. Dans le cadre de la révision, les zones 

1AU2 sont supprimées, et la zone Urbaine à vocation économique reconfigurée couvre 31,6 ha. 

Ce sont donc 29 ha qui ont été libérés de tout potentiel constructible dans ce secteur, au profit des 

zones naturelles et agricoles. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ {ŀōƭŜȅŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9 όŜǘ ¦9Ǌ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜύ : cette zone urbaine à vocation économique passe de 20,7 ha en UA au PLU précédent, à 

31,6 ha au t[¦ ǊŞǾƛǎŞΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ м!¦нΣ 

supprimée par la révision. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜΣ 

par un ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ǾǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м,35 ha. 

 

Enfin, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

¦Σ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ : 

. une vaste unité foncière de 7,4 ha précédemment classée en U3 dans le quartier de 

ƭΩIŜǊƳƛǘŀƎŜ, est désormais classée en zone naturelle Nr pour 4,9 ha, le résiduel en UAa, dont 

0,59 ha en Espaces Boisés Classés, inconstructibles Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ 

boisements, des jardins remarquables et un vignoble intra-ǳǊōŀƛƴ όƭΩŜƳǇǊƛǎŜ bǊ Ŝǎǘ par ailleurs 

ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU). 

. le jardin à la française du site inscrit Masquin, précédemment classé en zone U3 est désormais 

protégé par un classement en zonŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ bǊ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-19 du CU) 
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4.4.5.2. Le règlement des zones U 

Á La zone UA  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ résidentiel, zone d'habitat  

composée essentielleƳŜƴǘ ŘŜ Ǿƛƭƭŀǎ ŀǾŜŎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

révisé Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs, par rénovation, 

reconstruction, restructuration du bâti existant et extension de la densité bâtie, tout en préservant la 

qualité de vie notamment par la sauvegarde et la mise en valeur de la végétation. 

La zone comprend 5 secteurs : 

- Un secteur UAa, et un sous-secteur UAar, concerné par un risque (indice »r ») 

- Un secteur UAb pour lequel le pourcentŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 

50% pour toutes opérations de plus de 400 m² surface de plancher ou créant 6 logements ou 

plus ; 

- Des secteurs UAc et UAd proches du centre-ville et de la gare où sont autorisées des plus 

grandes hauteurs Τ ¦!Ŏ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ¦!ŎǊΣ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜΣ 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ǎ ƻǴ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ [мрм-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

opérations de logements collectifs de plus de 400 m² et créant 6 logements ou plus : 30% en règle 

générale et 50% dans le secteur UAb. De plus, la zone - hors secteur UAb - est également concernée 

par ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ de logements collectifs de 

plus de 1 500 m² de surface de plancher, ou créant 20 logements et plus. 

 

En matière ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ autorisées, la zone UA, en sa qualité de zone urbaine a vocation à 

recevoir, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ compatibles avec le caractère résidentiel, des 

commerces dans la limite de 200 m² de surface de vente, les extensions des constructions existantes 

et régulièrement édifiées (dans la limite de 20% de la surface de plancher existante SP), ayant une 

destination non autorisée. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƻōƭƛƎŀǘion de création de 

logements sociaux, comme mentionné ci-dessus. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳlement des eaux pluviales et de zones de stagnation 

ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄΣ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ  Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ de 80 cm du 

premier plancher habitable sur les parcelles concernées. 

Il rappelle également les dispositions applicables au titre de la « Doctrine Rhône » mise à jour  (visant 

à réduire la vulnérabilité des constructions) et les contraintes existantes dans les secteurs non protégés 

par les digues. 

 

En matière ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ, le règlement révisé, outre les règles « classiques », prévoit que les 

constructions nouvelles comportant plus de 4 logements devront être desservies et être accessibles 

par une ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

enclavées, mal desservies, et les difficultés ultérieures de circulation. !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ, desservis par deux voies, doivent 

obligatoirement prévoir une continuité entre les deux voies. 



 Rapport de présentation  - 4 - Explication des choix retenus                                                              498 

 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ réseaux, un alinéa spécifique est consacré au secteur UAs non desservi 

ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩassainissement individuel est autorisé sous certaines 

conditions. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩobjet, comme cela a été mentionné ci-ŀǾŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

quant à leur prise en compte et traitement, avec application de la règle de compensation. 

 

Pour ce qui est ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions :  

- wŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ п Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎauf exceptions listées 

(alignements autorisés, extension, surélévation de constructions existantes, piscines (2 m), 

ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ Χ 

- Une mention ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 

voies ferrées. 

- Recul par rapport aux limites séparatives : ¾ de la hauteur du bâtiment et  4 m minimum, avec 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł оƳΣ ǎǳǊ ǳne partie limitée du linéaire 

(30%). 

[Ωemprise au sol est limitée à 40 % de la superficie de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǾƻƛǊŜ Ł нл҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

réalisation de logements sociaux. 

La hauteur est limitée à : 

- 7 m (et 9 m si attique), dans les secteurs UAa, UAb, UAs,  

- 12 m dans les secteurs UAc et UAcr (secteur proche de la gare et de la RD900, et secteur entre 

la limite nord-ouest du PSMV et la voie ferrée, 

- 10 m en UAd (secteur du carrefour des Maréchaux) 

Les prescriptions ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des constructions  et de leurs abords ont vocation à préserver le 

caractère général de Villeneuve, notamment au regard des contraintes liées à la préservation des vues 

depuis le Rocher des Doms, du Fort St André. En matière de clôtures, dans le secteur UAr soumis au 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ-bahuts sont interdits. Par ailleurs, des 

recommandatiƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƻƳōǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

Concernant les espaces libres et plantations, outre les prescriptions de plantations sur les aires de 

stationnement Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ƛƳǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 

ǘŜǊǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ caractère vert de la commune et 

surtout pour favoriser une meilleure infiltration des eaux de pluie et limiter les ruissellements. 

 

Á La zone UB 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

des activités tŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŜndre en compte les caractéristiques 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ōiodiversité ainsi que de 

promouvoir le développement durable. 
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Elle comprend 3 secteurs :  

- Un secteur UBa fortement perçu depuis le pont du Royaume ; 

- Un secteur UBb moins perçu ; 

- ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ǎ ƻǴ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ȋƻne UB Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ [мрм-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 30% de logements locatifs sociaux pour les opérations de 

logements collectifs de plus de 400 m² et créant 6 logements ou plus , et de 40% de logement sociaux 

au-delà de 1 500 m² de surface de plancher, ou créant 20 logements et plus. 

 

Le règlement de la zone UB reprend les grandes lignes de celui de la zone UA présenté ci-avant. 

Concernant les occupations du sol, les interdictions sont identiques, les occupations autorisées 

également, avec une indication complémentaire de limitation de surface à 200 m² de activités 

artisanales. 

Accès et dessertes : aŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл 

m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

voies. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ est Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ¦!Σ limitée à 30% ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ 

également la possibilité de dépassement en cas de logement social. 

Les hauteurs ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ ǉǳΩŜƴ ¦!Σ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾǳŜǎ :  

π 7 m dans les secteurs UBa, UBar et UBs 

π 9 m pour les plus hautes, dans les secteurs UBb et UBbr. 

 

Concernant ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ, les règles sont lŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ ¦!Σ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ 

à la perception des constructions par vues lointaines : « Pour les constructions situées en zone UBa et 

UBar et positionnées en point haut (crêtes, coteaux, à flanc de colline) visibles de loin, les enduits de 

façades de couleurs blanches ou claires sont proscrites. Il sera préféré des couleurs foncées en vue de 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀct visuel de ces constructions. » 

Pour les clôtures et tout comme en zone UA, mention est faite qǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ 

comporter des ouvertures au niveau du sol tous les 10 m afin de favoriser le passage d la petite faune. 

Pour les espaces verts et plantationsΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.Σ 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

Á La zone UC 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ Ł ǘƛǘǊŜ 

accessoire de comƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Elle comprend 3 secteurs :  

- Un secteur UCa, correspondant à une ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- Un secteur UCs, correspondant à une ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ; 
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- Un secteur UCvr, correspondant Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩaccueil des gens du voyage de 40 places, ayant 

vocation à passer à 42 places  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ [мрм-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 30% de logements locatifs sociaux pour les opérations de 

logements collectifs de plus de 400 m² ou créant 6 logements ou plus. 

Le règlement de la zone UC reprend les grandes lignes de celui des zones UA et UB présenté ci-avant. 

Pour les réseaux, un alinéa définit les dispositions applicables aux secteurs UCs, UCsr et UCvr situés en 

ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!Σ ǉǳŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻrme aux prescriptions des services compétents de la 

SNCF/RFF. 

La zone UC se caractérise par une densité moindre ; ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncièreΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ qui lui 

sont limiǘǊƻǇƘŜǎΦ όƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл҈ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de réalisation de logement social). 

Dans cet esprit, la hauteur est limitée à 7 dans la zone UC, et la surface des espaces de pleine terre doit 

être au minimum de рл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Á La zone UE 

La zone UE est une zone économique située dans le secteur des SableyesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Sont autorisées  sous conditions les constructions : 

π ! ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 

Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŞǘŀƎŜύ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ млл 

m² ; 

π Les constructions à usage de ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ minimum de 300 m² de surface 

commerciale, 

π [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ limitée à une fois et dans la limite de 30% de la surface 

existante. 

π [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ, Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘabitat non 

agricole, dans la ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et de 30% de la surface de plancher existante. 

Ainsi que lŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

des services publics ou répondant à un intérêt collectif, et les installations classées soumises à 

enregistrement sous réserve de  dispositions les rendant compatibles avec le milieu environnant. 

 

Concernant la desserte et les  réseaux Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment 

des eaux usées, en raison de forte ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ alentours.  

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ une étude complémentaire (à celle 

ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ sur la parcelle afin de choisir, positionner et dimensionner le dispositif 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞΦ 
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En matière ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ, outre le retrait de 5 m de 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ол Ƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŜ ƭong de la RD 6580 et de 10 m le long des 

RD 26 et 377. 

Le retrait est de H/2 et de 4 m minimum par rapport aux limites séparatives, sauf pour les ICPE qui 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ est limitée à 50% de la superŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩunité foncière, dans un objectif de préservation 

Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les hauteurs ne doivent pas dépasser 12 m, avec une tolérance de + 20% Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ 

énergétique ou environnementale. 

Les règles de préservation des paysages qui prévalent dans les zones urbaines, sont également définies 

en UE, en matière de sobriété des formes, des coloris. 

5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Espaces libres et plantations impose des plantations le long des voies 

publiques et des limites séparatives, pour former un écran végétal, le maintien ou le remplacement 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ олл Ƴч ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǘ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ 

pour 4 places de stationnement. 

 

Á La zone UL 

La zone ULr correspond à une zone de loisirs et à vocation de loisirs spƻǊǘƛŦǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ   

Toutes les constructions et occupations sont interdites et sont autorisée sous conditions : 

- Les habitations légères et de loisirs ; 

- Les terrains de camping et de caravaning ; 

- LΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ du sol uniquement ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des constructions, travaux, installations et aménagements autorisés. 

- Les équipements sportifs 

- Les équipements techniques nécessaires au service public sous réserve de leur intégration 

paysagère 

Les implantations sont libres, alignement ou retrait, mais doivent garantir une bonne intégration dans 

le milieu environnant. 

La hauteur des constructions est limitée à 7m, leur aspect, comme dans les autres zones, doit respecter 

ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴtégration dans le paysage. 

Les espaces non utilisés pour la construction Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊƪƛƴƎΣ ŀŎŎŝǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

aménagés en pleine ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ 

haies. 
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Figure 16 : Carte des zones urbaines du PLU révisé 
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4.4.6 Justification de la délimitation et du règlement de la zone 

à urbaniser « 2AU » 

 

Les zones à  sont au nombre de 3 : 

π La zone 2AU1 divisée en 2 secteurs, 2AU1a et 2AU1b, est une zone mixte à vocation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł  ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et de commerce ; 

π La zone 2AU2, située sur le quartier des Bouscatiers, est divisée en 3 secteurs ; 

π La zone 2AU3,  située sur le quartier de la Combe  est divisée en 4 secteurs ; 

Ces zones AU sont des zones à caractère naturel destinées à şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩurbanisation 

immédiatement. 

  

Ces zones AU existaient au PLU 2008.  

- La zone 2AU1 était classée en 1AU1, urbanisation bloquée : elle correspond aux 

quartiers du Grès du Padier (2AU1ar) et du Ravin des Chèvres (2AU1br). 

- Les zones 2AU2 et 2AU3 existaient sous dénominations 2AU4 et 2AU5. Elles 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ½!/ ό½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement Concerté) des 

Bouscatiers et de la Combe. /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ нллуΣ 

approuvée en 2017. !ǳǎǎƛΣ ƭŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ pas été modifiés. Ces 

opérations sont inscrites au DOO ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧectifs) du SCoT du 

Grand Avignon. 

- La zone 2AU6 du précédent PLU est supprimée et a été intégrée en zone UCsr, en 

ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

4.4.6.1. La délimitation des zones 2AU 

 

Dans le cadre de son projet urbain, la Commune a soigneusement examiné les zones à urbaniser du 

t[¦ нллу Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ et/ou reclassées, faute de réelle 

ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ 

ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

commune, sur des secteurs stratégiques. 

- La zone 1AU2 à vocation économique des Sableyes, fermée à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀ ŞǘŞ 

supprimée ; une partie de son emprise a été intégrée à la zone UE, comme vu au 

chapitre précédenǘΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ et agricole 

avoisinantes. La zone 2AU6 a été reclassée en zone urbaine. 

- La zone 1AU, fŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ DǊŝǎ Řǳ tŀŘƛŜǊΣ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ н!¦мŀǊΣ 

ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όȊƻƴŜ 

déjà largement construite). 
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- La zone 2AU1 du ravin des Chèvres a été maintenue, ainsi que les deux zones 2AU 

correspondant aux ZAC. 

Ainsi, en adéquation avec sa volonté de limiter ses extensions urbaines, la commune a 

supprimé plus de 46 ha de zones AU, qui passent de 82,9 à 36,7 ha, soit une diminution de 

presque 56%. 

5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Programmation (OAP) ont été établies sur ces trois 

zones 2AU. 

 

4.4.6.2. Le règlement des zones AU 

Á La zone 2AU1 

Cette zone Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Les vocations secondaires ǎƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ 

commerce. 

Elle  comporte deux secteurs : 

- н!¦мŀǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ DǊŝǎ Řǳ tŀŘƛŜǊΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

- 2Au1br pour le quartier Ravin des Chèvres, qui doit être ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ afin de prendre en considération le risque hydraulique de 

ruissellement : à cet égard, une zone non aedificandi a été définie pour interdire toute 

construction en fond de vallon. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ н!¦м Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ [151-15 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀtifs sociaux pour toute opération  de logements 

collectifs créant 6 logements ou plus, ou plus de 400 m² de surface de plancher : la part de ces 

logements sociaux doit être au minimum de : 

- 50% dans le secteur 2AU1ar 

- 30% dans le secteur 2AU1br 

Les occupations du sol sont identiques à celles autorisées en zones urbaines ; habitat, activités 

artisanales et commerciales dans la limite de 200 m² et les extensions des constructions existantes 

dans la limite de 20%. 

Accès et voirie : aŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ opérations en impasse, les projets se développant sur plus de 5000 

Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

deux voies. 

Réseaux : le secteur Řǳ DǊŝǎ Řǳ tŀŘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎainissement des eaux 

usées Υ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la commune et avec le SPANC. 

Les retraits sont de H/2 avec un minimum de 4 m par rapport aux voies publiques et de ¾ de la 

hauteur et 4 m minimum par rapport aux limites séparatives. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

La hauteur est limitée à 7m dans le secteur 2AUar et à 9 m dans le secteur 2AU1br : en cas de toiture 

pentée, dans ce secteur, la hauteur au faîtage est limitée à 10,5 m. 
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Les prescriptions ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

harmonisation au niveau du territoire.  

Les espaces en pleine terre ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ 

м ŀǊōǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Á La zone 2AU2 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ н!¦р Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ t[¦Φ 9ƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛfication du 

PLU de 2008, approuvée en juillet 2017. Elle correspond à la ZAC des Bouscatiers. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ 

2017, avec changement de dénomination. Ponctuellement, quelques points de rédaction ont été 

légèrement modifiés pour préciser ou faciliter la compréhension. 

Elle comporte trois secteurs : 

 - н!¦нŀǊΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

 - н!¦нōǊΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘabitat individuel 

-  2AU2cr, destiné accueillir des équipements collectifs. 

La zone est destinée à recevoir les occupations suivantes, sous condition particulière ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ол҈ au moins de 

logements locatifs sociauxΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀutorisées par le règlement du PPRiF : 

π Dans les secteurs 2AU4a et 2AU4b : ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

de 54 000 m² de surface de plancher totale.  

π Dans le secteur 2AU4c : les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рллл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜΦ  

Dans le secteur 2AU4a ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ Ŝƴ ƎǊƛǎ ŀǳ 

niveau des documents graphiques, sont soumises à une surélévation du premier plancher habitable. 

En matière ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ voiries, le règlement édicte des dispositions courantes, et le schéma de 

ƭΩh!t ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 

En matière de desserte par les réseaux, les raccordements aux réseaux publics sont obligatoires bien 

ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴ ŀƭƛƴŞŀ ǊŜƭŀtif 

Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмтΣ ǇƻǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 

la rédaction avec celle des autres zones, et pour sensibiliser les opérateurs dans cette zone sensible, 

exposé au risque incendie (zone bleue du PPRiF). 

Les reculs ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Iκн 

Ŝǘ п Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł нƳΦ  

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴtation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété, qui reprennent les reculs de H/2 et 4 m minimum. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǾŜŎ 

une surface de plancher, des règles de hauteur, de recul Χ pré-ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ƭΩemprise au sol ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

réglementée. 

En matière de hauteur, les emprises les plus vastes sont de hauteur limitée à 7 m (secteur 2AU4b). 

Les secteurs 2AU4a et 2AU4c sont limités Ł ф Ƴ Ŝǘ мн Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘƛǉǳŜΦ 

Les dispositions relatives à ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ, volumétrique et 

architecturale de la commune, tout en favorisant  une modernité et des formes contemporaines 
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Les règles de stationnement ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ de taille de logements (1 place 

ǇƻǳǊ рл Ƴч ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜƴǘŀƳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ м ǇƭŀŎŜ κ пр Ƴч ŘŜ 

plancher entamé pour les opérations de plus de 6 logements), 1 place de vélo pour  45 m² de surface 

de plancher entamée dans des aires couvertes et sécurisées. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ Espaces libres et plantations ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 

que les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

présentant le traitement des espaces communs (placettes plantées, espaces verts et aires de jeux, 

sur-largeurs de voies plantées, aménagement de ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΧύΦ  

En matière de performance énergétique et environnementale, il est prévu que les aires de 

stationnement et garages devront permettre la recharge des véhicules électriques,  que les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ logements, que les 

revêtements poreux seront à privilégier pour les voies de desserte et cheminement piétons. 

 

Á La zone 2AU3  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ н!¦п Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ t[¦Φ 9ƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU de 2008, approuvée en juillet 2017. Elle correspond à la ZAC de la Combe. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ 

2017, avec changement de dénomination. Ponctuellement, quelques points de rédaction ont été 

légèrement modifiés pour préciser ou faciliter la compréhension. 

Elle comprend 4 secteurs :  

- 2AU3ar, 2AU3br, 2AU3cr ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Τ  

- 2AU3dr, destinée à accueillir des activités artisanales et de services.  

 

La zone est destinée à recevoir les occupations suivantes, sous condition particulière ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ол҈ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttwƛC : 

 

  Dans les secteurs 2AU3ar, 2AU3br, 2AU3cr  

- Dans la limite de 16 800 m² de surface de plancher : 

мΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

2. Les constructions à destination de commerce ; 

3. Les constructions à destination de bureau ; 

4. Les constructions et installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

 Dans le secteur 2AU3dr :  

- Dans la limite de 3 000 m² de surface de plancher :  

1. Les constructions à destination de commerce ; 

2. Les constructions à destination de bureau ;  

3. Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭa zone ;  

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
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9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀccès, le règlement indique que, pour le sectŜǳǊ н!¦оŘǊΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ 

ǘƻǳǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wƘŜƛƴōŀŎƘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  

Les dispositions techniques du règlement de cette zone sont identiques à celles de la zone 2AU2, 

avec notamment la gestion des eaux pluviŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Un recul de 15 m est imposé par rapport à la RD 177. Sinon, les retraits sont de H/2 et 4 m minimum. 

Les hauteurs sont définies pour permettre une intégration avec les zones urbanisées limitrophes en 

respectant une échelle progressive : 

Dans le secteur central 2AU3ar : 12 mètres pour 30 % de la construction  et 14 mètres pour 70 % de 

la construction  

 Dans les secteurs 2AU3br et 2AU3dr :  12 mètres.  

 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ н!¦оŎǊΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ  9 mètres.  

En matière de stationnement, au-delà du nombre de places à réaliser au regard des surfaces de 

ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de préserver les espaces extérieurs : en 2AU3ar, 40% des places de stationnement doivent être 

intégrées à une construction, 15% en 2AU3br et 30% en 2AU3cr et 2AU3dr. 
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Figure 17 : Carte des zones à urbaniser du PLU révisé 
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4.5. COHERENCE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

4.5.1 La compatibilité des Axes et orientations du PADD (et des différentes pièces du PLU) avec le SCoT du Bassin de 

Vie ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ 

par le Syndicat Mixte pour le SCoT approuvé en 2011. 

Les principaux items connus de la révision en cours du SCoT sont intégrés dans la grille (en italique), aux rubriques les plus approchantes, avec justification 

correspondante le cas échéant : définir la Trame verte et Bleue, élaborer le volet « urbanisme commercial », renforcement volet « Articuler urbanisme/ 

déplacement ηΣ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ de Logements 

Locatifs sociaux cohérents avec la loi de janvier 2013. 

A priori, la révision Řǳ {/ƻ¢ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ŎŜǎ ƛǘŜƳǎΦ 

 

Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

AMBITION DEMOGRAPHIQUE ς HABITAT ς FORMES URBAINES 

Accueillir 31000 nouveaux habitants en respectant les grands équilibres géographiques définis 

Respecter la 

classification des 

communes définies 

dans le SCoT 

VLA classée en « ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ » 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique, projections et 
adaptation pour retenir un taux 
préférentiel en adéquation avec les 
ambitions du « ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ». 
(Diagnostic) 

Taux de croissance 
démographique retenu : 
0,8% / an, prenant en 
compte volonté 
développement urbain 
agglo, croisé avec les 
projections Insee en période 
longue, soit 0,2% en deça du 
ǘŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻ 
 

- - 
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

Construire une attractivité résidentielle, adaptée et diversifiée 

Quantifier les besoins 

en logements 

Analyse du parc de logements et 
projection pour établir le besoin, en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique, du desserrement, 
(2,03 pers/logt retenu), de la 
vétusté et du renouvellement du 
parc (taux Scot 0,06%/an retenu), 
et de la vacance (volonté de réduire 
de 9 à 6,3% du parc. 
 

Le PADD mentionne 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ des 
besoins, qui sont détaillés 
dans le Diagnostic. 

- - 

Offrir plus de 

logements locatifs 

sociaux et reéquilibrer 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire 

Taux de 30% de logements sociaux 
à produire sur le besoin total. 
Diagnostic Υ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
actuelle. Projection du nombre de 
LLS à échéance 2030 par 
application du taux de 30%, voire 
de 40%, à la production totale de 
logements. 

 

Emplacements Réservés 
pour Logement Sociaux 
Secteur de mixité sociale sur 
les zones Urbaines et A 
Urbaniser. 
30% de logements sociaux 
pour toute opération > 400 
m² ou 6 logements ou plus. 
40% de logements sociaux 
pour toute opération > 1500 
m² ou 20 logements ou plus. 

 

Définir des objectifs de 

LLS cohérents avec la 

loi de 01/2013 

Les objectifs de développement des 
LLS sont cohérents avec la loi, mais 
il est avéré que la commune en 
pourra pas rattraper son retard ni 
combler son déficit. 

 
Taux de 30%, voire de 40%, 
et 50% ponctuellement 
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

{Ŝ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Réinvestir les espaces 

urbains existants 

Préservation des limites de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secteurs-cibles de développement 
intra-urbain. 
 
Chap. 1.3.2.4 du Diagnostic : 
estimation du potentiel de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ : 
terrains non bâtis et terrains 
partiellement bâtis (CES<10%) 
 
Chap. 1.2.5 : prise en compte du 
parc de logements vacants et de 
son évolution dans les projections 
globales. 

Limitation des extensions : 
réduction des zones AU. 
 
Prévision moyenne 86 logts / 
ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŁ нлол ǇƻǳǊ 
répondre aux besoins du 
développement 
démographique 

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol de nature à augmenter 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όƧǳǎǉǳΩŁ 
50%) 
 

OAP Rocailles, Pasteur : 
densification des « dents 
creuses » 

Respecter les secteurs 

privilégiés 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

dessinés sur le pan 

DOG 

 
Chapitre 1.1.5. 
Conservation dŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine 
Développement au nord sur des 
secteurs ciblés (Bouscatier, Combe, 
Ravin des Chèvres) + secteur 
économique 
 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
sur les pôles identifiés au 
SCoT 

Les OAP correspondent aux 
secteurs cibles du DOG 

{ǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

linéaire Sans objet à VLA    
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

Respecter les objectifs 

de densités  

Axe 1 orientation « répondre 
aux besoins en logements de 
tous les habitants » : 
diversification des typologies 
Axe 2 : orientation 
« diversifier les formes 
urbaines » 

Emprise de 25 à 50% des 
unités foncières de nature à 
favoriser la densification. 
 A noter cependant : 
limitation des emprises 
maximales au regard de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ et du 
fort risque de ruissellement 
sur la commune : nécessité 
de prévoir des espaces de 
pleine terre pour limiter le 
risque inondation 
 

 

Analyser la 

consommation 

foncière et afficher 

des objectifs de 

limitation de la 

consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

 

Chap. 1.3.2.4 Les potentialités 
foncières de VLA Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
potentiel de logements en 
densification et en extension 

 

Zones AU pour les extensions 
Redéfinition du zonage 
urbain pour adapter la 
densification à la réalité du 
terrain 

 

ECONOMIE 

Hiérarchisation, localisation et quantification du foncier économique 

Respecter la 

hiérarchie du foncier 

économique et 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

Diagnostic chap. 1.2.3 activité 
économique : analyse du tissu, 
population active, activités 

 
Axe 3 : orientation 
« renforcer les pôles de vie » 
= commerces, services et 

Mixité du tissu urbain 
prévues aux articles 2 : 
habitat + commerces et 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлл Ƴч  

OAP Carrefour des 
Maréchaux : requalification 
du pôle de vie. 
OAP Bouscatiers, Combe, 
ravin des Chèvres, Grès du 
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

foncière inscrite au 

SCOT 

activités de proximité en 
milieu urbain 
Un secteur économique 
extérieur au tissu urbain : les 
Sableyes, pôle identifié par le 
SCoT 
 

Padier : dominante habitat, 
avec activités économiques  
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Orientatiƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

Les zones 

commerciales   

Zone UE, secteur des 
Sableyes : pas de vocation 
commerciale conformément 
au SCoT, activités 
industrielles et artisanales : 
la zone intègre les activités 
existantes et les terrains 
disponibles pour un 
développement 
 

 

Le commerce de 

centre-ville 

A noter : PSMV couvre le centre-
ville historique et son tissu 
commercial : hors PLU 

Axe 3 : orientation 
« renforcer les pôles de vie » 
= commerces, services et 
activités de proximité en 
milieu urbain 
 

Le règlement favorise la 
mixité dans les zones 
urbaines 

Renforcement des pôles 
commerciaux Carrefour des 
Maréchaux et zone entrée de 
ville Pont du Royaume 
 

Elaborer le volet 

urbanisme 

commercial 

 

Sans objet à VLA 
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

Orientations particulières relatives à la logistique 

Préserver les 

capacités de 

développement des 

sites de Courtine et 

du Pontet 

Sans objet à VLA    

Préserver potentiel 

embranchement 

ferroviaire ZA 
Sans objet à VLA    

Respecter les 

orientations 

concernant les 

équipements 

touristiques 

Diagnostic chap. 1.2.3 : activité 
touristique VLA et patrimoine 

Axe 1 : orientation « soutenir 
le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ » 

 
Equipements touristiques et 
de loisirs dans la plaine de 
ƭΩ!ōōŀye (zones ULr, NLgr) et 
ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜǎ tŀǇŜǎ ό¦[Ǌύ 
Identification et protection 
du patrimoine 
 
Accessibilité : proximité TC et 
stationnements existants et 
prévus (Emplacements 
Réservés) 
 
 
 
 
 
 
 

h!t tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ : 
activités de loisirs : la plaine 
participe au « poumon vert » 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΦ 
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

MOBILITE ET DEPLACEMENT 

Organiser une mobilité durable 

Hiérarchiser la voirie 

Ŝǘ ŎƛǾƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public 

EIE : chap 2.6 Les déplacements : 
recensement des trafics, de 
ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘƻƭƻƎƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

Axe 3 orientation 
« améliorer les liaisons inter-
quartiers » - « gérer 
autrement les 
stationnements »  

33 Emplacements Réservés 
prévus pour élargissements 
de voiries, création voies 
modes doux + ER spécifiques 
pour requalification des 
routes départementales en 
traversée de ville. 
 
Règlement : impose largeur 
de voie minimum de 5 m 
pour toute opération > 4 
logements. Et pour toute 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ҕ рллл 
m² , obligation de créer un 
maillage si présence de deux 
voies en limite. 
 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘƻƛƭŜ 

ferroviaire 
Rappel du projet de réouverture de 
la halte ferroviaire de VLA 

Axe 3 orientation 
« ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transports en commun » : 
projet réouverture halte 
ferroviaire (compétence 
supra-communale) 
 

 

OAP Entrée de ville Pont du 
Royaume : autour de la gare : 
développement urbain, 
réaménagement halte et 
stationnement 
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Orientations 
Traduction dans le Rapport de 

Présentation 
Dans le PADD Dans le Règlement /Zonage Dans les OAP 

Prendre en compte 

les réseaux de cars 

interurbains 

EIE : chap 2.6 Les déplacements : 
Recensement des réseaux de TC 
Compétence supra-communale 

   

Développer le réseau 

de transports 

collectifs urbain 

EIE : chap 2.6 Les déplacements : 
Recensement des réseaux de TC 
Compétence supra-communale 

   

Développer les modes 

doux 

EIE : chap 2.6 Les déplacements : 
2.6.2 : plan de déplacement des 
modes doux : tracés itinéraires 
nationaux (plaine), prise en compte 
et développement progressif en 
intra-urbain 

Axe 3 orientation 
« améliorer les liaisons inter-
quartiers » 

Emplacements réservés pour 
élargissement de voies pour 
intégrer les modes doux + 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ 
spécifiques 

OAP thématique Modes 
doux 
Les OAP sectorielles 
intègrent les liaisons modes 
doux 

Limiter le 

stationnement à 

proximité des 

transports en 

commun 

EIE chap. 7 Le stationnement : état 
du stationnement public et du 
privé. 

Axe 3 orientation « Gérer 
autrement les 
stationnements » : 
mutualiser pour limiter 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
imperméabilisation 

Règles pour adapter le 
stationnement aux besoins 
des logements, et des 
activités, favoriser la 
mutualisation, obligation 
stationnement vélos 
 

 

Développer une 

intermodalité efficace 

entre les différents 

modes de transport 

  ER stationnement gare 

OAP Entrée de ville Pont du 
Royaume gare : espace de 
stationnement prévu en 
intermodal 

Renforcer le lien entre urbanisme et déplacement 

Renforcer la densité 

et la mixité du tissu 
 

Les pôles de développement 
urbain cibles de la commune 
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urbain dans les 

périmètres de projet 

sont sur des axes desservis 
pour la plupart par les TC 
(Pont du Royaume, carrefour 
des Maréchaux et quartiers 
Bouscatier / Combe autour 
RD) 
 

Desservir les grands 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

actuels et en devenir 
 

Axe 3, orientation 
« ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
transports en commun » : 
projet réouverture halte 
ferroviaire 

ER stationnement gare 

OAP Entrée de ville Pont du 
Royaume gare : espace de 
stationnement prévu en 
intermodal 

Renforcer le volet 

Articuler urbanisme / 

déplacement 
   

OAP Entrée de ville Pont du 
Royaume gare : espace de 
stationnement prévu en 
intermodal 

ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE ET GRAND PAYSAGE 

Protéger les espaces agricoles 

Protéger les espaces 

agricoles 

EIE chap. 2.8 : étude AURAV 
occupation des sols,  
chap 2.8.1.3 : des espaces naturels 
et agricoles qui conservent leur 
intégrité 
 

Axe 1, orientations 
« Soutenir le développement 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ », 
« Protéger les grandes unités 
paysagères et le 
patrimoine » 

Zone Ar et zone APr dans la 
ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀye. 
Limitation du mitage par 
limitation, de la 
constructibilité 

h!t tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ 
préservation de la double 
fonction agricole et loisirs 

Préserver les sièges 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Recensement dans le Diagnostic 
chap.1.2.3 « [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; un 
secteur fragile). Affirmation de la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Axe 1, orientation Soutenir le 
développement de lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique 

Zones Ar et APr favorisent le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
des exploitations, même si 
les règles dans la Plaine 

h!t tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ 
préservation de la double 
fonction agricole et loisirs 
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comme activité économique 
caractéristique de la commune. 
Définition de règles 

peuvent être restrictives en 
raison de la contrainte 
inondation et du classement 
du Site. 

Protéger les espaces naturels 

Protéger les espaces 

naturels 

remarquables 

EIE chap. 2.2 Le paysage : les 
entités paysagères : identification 

Axe 1, orientation 1 
« conserver le cadre 
paysager » 
Axe 4 Orientations « Intégrer 
les grandes unités 
paysagères et le 
patrimoine » 
Et « Prendre en compte les 
richesses naturelles du 
territoire 

Intégration du S.U.P liées aux 
zones à statuts. 
Classement zone N sur 
collines, plateau, mais aussi 
dans la ville. Protection art. 
L.151-19 et 151-23 

Préservation des zones 
vertes existantes, et 
intégration dans les projets 

Protéger la nature 

quotidienne 

EIE : chap. 2.96 Diagnostic 
écologique 
Identification patrimoine à 
protéger 

Axe 1, orientation 1 
« conserver le cadre 
paysager » - Axe 4 : 
orientation « prendre en 
compte les richesses 
naturelles du territoire » 

Zonage Nr, NPr, NRr, pour 
préservation des zones 
naturelles, NL pour zones 
naturelles à vocation de 
loisirs. 
Parcs urbains protégés, EBC 
et zones Nr en ville, art. 
L.151-19 et 151-23. 
Règle pour surface minimum 
de pleine terre, plantations 
imposées, maintien 
circulation petite faune par 
les clôtures 
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Protéger la charpente paysagère 

Protéger les reliefs 

EIE ; chap. 2.3 Richesses 
patrimoniales : zones de 
protection, vue du rocher des 
Doms,  
Chap. 2.2.2 : les unités paysagères : 
massif boisé du Grand Montagné 

Axe 1, orientation 1 
« conserver le cadre 
paysager » 

Collines et plateau classés en 
zone N 
Zonage spécifique : ex. : 
UBa : hauteurs limitées sur 
les zones de crêtes,  
EBC 
 

 

Protéger les coupures 

paysagères, 

notamment le long 

des axes de 

découverte et les 

espaces de respiration 

EIE : Chap. 2.2.2 : les unités 
paysagères  

Axe 1, orientation 1 
« conserver le cadre 
paysager » 

Classement zone N des 
collines et plateau, 
tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
obligatoires, de plantations, 
dans toutes les zones 
tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ : espace 
de respiration et de loisirs : 
classement en zone Agricole  
et ponctuellement NL, 
double activité agricole et 
loisirs 
 

Ex. : OAP « dents creuses 
Pasteur Calmette 
Rocailles » : préservation des 
zones vertes, Plaine de 
ƭΩ!ōōŀȅŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 
préservation Vallon des 
Chèvres dans la ZAC de la 
Combe et OAP ravin des 
ChŝǾǊŜǎ Χ 

Protéger la trame Verte et Bleue 

Définir la Trame Verte 

et Bleue     

Protéger la TVB   

Classement en zones N et A 
des éléments de TVB 
Intégration de zones verte en 
milieu intra-urbain (zones N, 
EBC, espaces protégés L.151-
19) 
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Reconstituer la TVB    

Les OAP prévoient des zones 
ǾŜǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
pour assurer les continuités 
écologiques 
 

Intégrer les risques 

Intégrer le risque 

inondation 

EIE : chap. 2.4 : Risques et 
nuisances. 2.4.1.1 : risque 
inondation. 
Prise en compte PSS Rhône, risques 
rupture barrage, ruissellement, 
Atlas Zones Inondables, Doctrine 
Rhône, Directive Inondation 
(Territoire à Risque Important 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ¢wLύΦ 
 

Axe 4 orientation « Articuler 
les projets de 
développement et la prise 
en compte des risques » 

Le zonage intègre le risque : 
indice « r » pour les zones 
concernées. 
Renvoi systématique au PSS 
et autres doctrines  

OAP Ravin des Chèvres : 
intégration de la gestion du 
risque hydraulique dans le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t 

Intégrer le risque 

incendie 

EIE : chap. 2.4 : Risques et 
nuisances. 2.4.1.2 Risque incendie. 
PPRiF 

Axe 4 orientation « Articuler 
les projets de 
développement et la prise 
en compte des risques » 

Le zonage intègre le risque : 
indice « r » pour les zones 
concernées. 
Renvoi systématique au 
PPRiF 
!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƭƛƴŞŀ 5Şfense 
LƴŎŜƴŘƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
« Desserte par les réseaux » 
 

 

Prendre en compte la ressource en eau 

Protéger les captages 

AEP 

EIE : chap. 2.5 Les réseaux, 2.5.3 
Eau potable, ressource en eau : 
présentation du captage de 

 
Classement des périmètres 
de protection des captages 
en zones N et A 
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Labadier et de ses protections. Id 
pour captage Ile de la Motte 

Le périmètre rapproché du 
captage de Labadier 
alimentant VLA est classé en 
NPr spécifique.  
 

Prioriser 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

secteurs desservis par 

ƭΩŀǎǎŀƛƴissement 

collectif 

EIE : chap. 2.5 Les réseaux, 2.5.3 
Eau potable, plan des réseaux 
intégré au chapitre 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻn sont 
soit déjà raccordées, soit le 
seront dans le cadre 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Les quelques zones non 
raccordées au réseau EU (en 
intra-urbain ou en extension) 
sont identifiées au zonage : 
indice « s ηΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
individuel est autorisé après 
mise au point avec le SPANC 
 

 

Préserver les berges 

des différents cours 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

EIE : chap. 2.1 Le milieu physique 
2.1.4 Hydrographie. 
Chap. 2.4 Risques et nuisances : 
risque « érosion des berges » 

 

Berges du Rhône : zonage 
NRr spécifique 
Marge de recul de 10 m du 
haut des barges (art. 11.1.4 
Dispositions générales) 
 

 

QUALITE URBAINE 

Identifier les secteurs 

stratégiques   

ZAC : Surface de plancher 
déterminée. 
Autres secteurs 
stratégiques : CES de 25 à 
50%. 
Mixité urbaine dans toutes 
les zones urbaines et à 
urbaniser. Formes urbaines 
variées possibles, collectifs, 

Entrée de Ville secteur Gare 
Secteurs des ZAC Bouscatiers 
et Combe 
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individuels, individuel 
groupé 
Performance énergétique 
recherchée : nouvel article à 
cet effet. 
 

Préserver le petit 

patrimoine 

Centre Ville et son petit patrimoine 
protégés dans le cadre du PSVM 
(hors PLU) 
 

   

Préserver ou 

recomposer les fronts 

urbains de qualité 

Front urbain du centre ancien, front 
urbain autour de la colline du Fort / 
tƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ : dans le cadre 
du PSMV. Le PLU classe en N et A la 
ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŎƻƴǘƛƎǸŜΦ 
 

Enveloppe urbaine définie et 
limitée. 
Front urbain  / Plaine de 
ƭΩ!ōōŀȅŜ 

  

Mettre en valeur ou 

requalifier les entrées 

de ville et les linéaires 

ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ 

   

OAP sur quartier carrefour 
des Maréchaux, entrée de 
ville nord (route de Pujaut) 
OAP quatier Pont du 
Royaume Gare : entrée de 
ville depuis Avignon 
 

Réaliser des OAP sur 

les extensions pour 

garantir leur qualité 
   

OAP sur les 4 secteurs 
urbains en extension (zones 
2AU) : ZAC des Bouscatiers, 
ZAC de la Combe, Ravin de la 
Combe, Grès du Padier 
OAP en zone U sur le quartier 
de la Gare 
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CONSOMMATION ENERGETIQUE ET ENERGIES RENOUVELABLES 

Garantir un 

urbanisme économe 

en besoins 

énergétiques 

 

  

Le règlement favorise 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ : 
nouvel article « performance 
énergétique » 

 

Développer les énergies renouvelables mais en encadrant leur implantation 

[ΩŞƻƭƛŜƴ όƳŃǘ Ҕ рлƳύ Sans objet pour VLA    

Panneaux 

photovoltaïques 

Pas de projet de ferme 

photovoltaïque 
 

Art. « performance 

énergétique » et « Aspect 

extérieur » : panneaux 

autorisés en toiture, en 

bonne intégration sur le bâti, 

hors sites sensibles identifiés 

(ou sous réserve de ne pas 

şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public) 
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4.5.2 Compatibilité avec le PLH 

Pour mémoire, le PLH fixe un objectif de 130 logements annuels à Villeneuve-Lez-Avignon, et dans le 

cadre de ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴt Social, le PLH2 prévoit pour Villeneuve Lez 

Avignon une production annuelle de 49 LLS, dont 39 dans le neuf et 10 en acquisition-amélioration, en 

portant le seuil SRU de 25 à 30%. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ [[{ ŘŜ тΣп Ł ммΣм ҈ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ 

PLH2. 

Villeneuve prévoit une production de 1580 logements à échéance du PLU, dont 1286 résidences 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ оус ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ моΣм҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇŀǊŎ ǾƛƭƭŜƴŜǳǾƻƛǎ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦ όнлолύΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝse de croissance retenue. 

La production de logements sociaux ne permettra pas de rattraper le retard et le déficit, à échéance 

Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ [[{ ǊŜǎǘŜǊŀ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘŀǳȄ {w¦Σ Ƴŀƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ 

mieux dans le cadre du PLH2. 

[Ω!xe n°1 du PADD « tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 

à la dynamique du bassin de vie » prévoit notamment des objectifs visant à Répondre aux besoins en 

logements de tous les habitants.  

A ce titre, la Commune affiche sa volonté de profiter de son développement (environ 86 log/an en 

ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлолύ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

dans un tissu urbain pour une large part déjà constitué.  

Au-ŘŜƭŁΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŞŎonomie rŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

des personnes âgées ou des jeunes ménages par exemple. 

Le PADD stipule que cet objectif devra trouver sa traduction dans la production de logements neufs 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les OAP sectorielles comportent des programmes prévisionnels de constructions de logements, visant 

à contribuer à la production globale, y compris en logements sociaux (tableau récapitulatif de 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŧƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜ h!tύΦ 

 

4.5.3 Compatibilité avec  le PDU 

Le chapitre Diagnostic ci-avant intègre les finalités du PDU et les objectifs poursuivis sur le territoire 

communal 

Les axes n°2 Orienter les développements vers les secteurs stratégiques et n°3 {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

urbain du PADD intègrent les dispositions du PDU 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Maillage des modes doux » illustre les orientations du PADD visant à créer des 

liaisons douces entre les Hauts de Villeneuve et le centre-ville et en systématisant la création de 

maillage pour les nouvelles opérations. La sécurisation des voies existantes est également un objectif, 

de même que la prise en compte de la Via Rhôna et de la vélo-route des Chartreux. 
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[Ωh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ tƻƴǘ Řǳ wƻȅŀǳƳŜκIŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

des objectifs majeurs du PDU. 

Les OAP sectorielles Bouscatiers, La Combe, Rocailles/Pasteur et PlaiƴŜ ŘŜ ƭΩAbbaye comportent des 

dispositions en faveur des déplacements doux.  

5ƛǾŜǊǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎΦ 

Concernant le stationnement, ƭΩƻōƧectif général du règlement des différentes zones, vise à réduire les 

obligations en matière de stationnement, de manière à inciter au changement de comportement. 

Toutefois, il y a lieu de noter que la commune a fait le choix de conserver des seuils moins restrictifs 

ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ t5¦Σ ŀǾŜŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ м ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ пл Ƴч ŘŜ {ǳǊŦŀŎŜ 

de Plancher et 2 places par logement au-delà de 40 m².  En effet, même si des efforts sont réalisés en 

la matière et que des projets sont prévus, la comƳǳƴŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴΣ ƴƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 

constituent une alternative efficace et fonctionnelle à la voiture pour les habitants des différents 

quartiers. Il lui paraît nécessaire de prévoir suffisamment de places dans les opérations nouvelles pour 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. La règlementation pourra être adaptée par procédure de modification du PLU dès lors que le 

réseau et la fréquence seront plus fonctionnels, notamment pour la desserte des principaux secteurs 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ 

 

4.5.4 Comptabilité avec le SDAGE 

Rappel des objectifs 

Le Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée fixe pour 

une période de 6 ans (2016-нлнмύ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau. 

Le SDAGE précise les objectifs de qualité et de quantité des eaux ainsi que les orientations permettant 

ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

piscicole. Il détermine les aménagements et les dispositions nécessaires, comprenant la mise en place 

de la trame bleue figurant dans les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) pour atteindre 

et respecter ces objectifs. 

Rappel des orientations fondamentales du SDAGE : 

Le SDAGE fixe 9 orientations fondamentales dont les dispositions sont opposables aux décisions 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳȄ {!D9 Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦Σ ƭŜǎ {/h¢Σ 

les schémas départementaux de carrière. 

- OF 0 Υ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

- OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité ; 

- OF 2 Υ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

- OF 3 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

assurer une gestion durable des services pǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- OF 4 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 
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- OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 

- OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 

humides. 

- OF 7 Υ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 

anticipant l'avenir. 

- OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Chacune de ces orientations fondamentales est déclinée en dispositions qui permettent de mettre en 

place les mesǳǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {5!D9Φ 

 

La compatibilité du projet de révision du PLU avec les Orientations Fondamentales du SDAGE  

Le projet doit être en adéquation avec les dispositions détaillées des orientations fondamentales qui 

le concernent. 

OF 1-04 : Inscrire le principe de prévention de façon systématique dans la conception des projets et les 

outils de planification locale. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource, lutte contre les Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

zones humides, réduction des apports polluants. 

La prévision de croissance démoƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ, en 

anticipant sur la révision des périmètres des captages (prise en compte des données du Rapport de 

ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜύ. 

Les orientations du PADD visent à organiser le développement urbain en fonction de la capacité des 

réseaux en place ou dont le renforcement est prévu. 

Le règlement du PLU prend en compte les éléments techniques disponibles en matière de prévention du 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ; il a notamment intégré la mise à jour de la Doctrine Rhône. Toutefois, il ne peut 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ζ compilation » des différents documents existants, rédigés dans des logiques 

différentes, Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ PPRi. 

Assainissement non collectif Υ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞŜ : le rapport 

ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ finalisation, et rappelle que le projet 

de PLU a été établi en concertation avec le Service en charge dudit zonage. 

OF 2-01 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ ;ǾƛǘŜǊ-Réduire-Compenser ». 

OF 2-02 : Évaluer et suivre les impacts des projets. 

OF 4-09 Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

développement économique. 

- wŞǎŜŀǳ !9t Υ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sont compatibles avec les capacités de traitement 

des eaux usées et de disponibilités de la ressource en eau potable.  
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- Les réseaux séparatifs eaux usées et eaux pluviales sont exigés et des mesures sont prises afin de 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ pluie. 

- le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ est pris en compte ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩurbanisation et de 

développement, avec le cas échéant des indications et contraintes de constructibilité. 

- Traitement des eaux pluviales : prise en compte systématiqǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ 

tous les futurs projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, des règles applicables pour chaque nouvelle autorisation 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ 

ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 

- Le dossier de présentation contient des indicateurs devant permettre de suivre les orientations et 

actions prises par le PADD.  

OF 5A-01 Υ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł 

long terme du bon état des eaux. 

OF 5A-03 : Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine. 

OF 5A-04 : ;ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 

- Les réseaux séparatifs eaux usées et eaux pluviales sont exigés et des mesures sont prises afin de 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛon des eaux de pluie. 

- [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 

rétention dimensionnés selon les normes préconisées par le Service compétent. Ces bassins 

permettent également de limiter la pollution induite par les eaux pluviales. 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞes par le SPANC. 

- [ŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇositions spécifiques. 

OF 5B-01 : Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Traitement des eaux usées : la STEP ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Φ 

OF 5B-03 : Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis 

des phénomènes ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Les acteurs agricoles sont engagés dans la démarche visant à atteindre un bon état écologique et 

chimique à horizon 2021.  

OF 5C-03 : Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations. 

- Réseau assainissement : la capacité des installations en place (transport et épuration) sont 

satisfaisantes. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ 

constructibilité sera limitée et les installations devront être conformes aux prescriptions édictées par 

le SPANC. 

- Les réseaux séparatifs eaux usées et eaux pluviales sont exigés et des mesures sont prises afin de 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ pluie. 

- Traitement des eaux pluviales : les eaux de ruissellement en provenance des secteurs imperméabilisés 

doivent transiter par des dispositifs de rétention dont le dimensionnement permet une capacité 

ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ qualité des rejets.  
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OF 5D-04 : Engager des actions en zones non agricoles. 

La loi n°2015-992 du 17 aout 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł compter de 2017 pour les 

espaces verts, forêts, voiries et promenades ouverts au public, et à compter de 2019 pour les particuliers. 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

OF 5E-01 : Protéger les ressources stratégiques pƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

- La protection du captage communal est prise en compte mais le projet de golf ne doit pas porter 

atteinte à la ressource en eau, tant au plan qualitatif que quantitatif. 

- Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

est en cours.  

OF 6A-02 : Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, 

littoraux et eaux souterraines. 

OF 6A-04 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

ripisylves. 

Des dispositions sont prévues pour la préservation des milieux naturels en bordure du Rhône. 

OF 7-04 : RŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

disponibilité de la ressource. 

- La prévision de croissance démographique de la commune à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ressource en eau, Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion visant à augmenter le prélèvement doit être menée 

à son terme (mais elle ne relève pas de la compétence de la Commune) 

- Le rendement du réseau AEP est supérieur au rendement minimal de 65% indiqué par le SDAGE. 

OF 8-лм Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴsion de crues. 

Le règlement du PLU applique scrupuleusement le zonage du PSS de la Commune de Villeneuve lez 

Avignon concernant les débordements du Rhône, ce PSS valant servitude. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwƛ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

du présent PLU, ce qui nécessite une stricte intégration de la doctrine départementale dans le règlement. 

OF 8-05 : Limiter le ruissellement à la source. 

- Des ouvrages sont réalisés ou projetés pour retenir les eaux de ruissellement urbain en amont, en 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎteurs à urbaniser nécessitent toutefois des équipements 

Řƻƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǘǘŜƴǘƛŦΦ 

- Parallèlement, le PLU édicte des règles pour ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des terrains par les 

constructions nouvelles.  

 

Au final, il apparaît que le PLU est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE RM 2016-

2021. 
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4.5.5 Prise en compte et compatibilité avec les autres plans 

Á Prise en compte du SRCE. 

Diverses références sont faites dans les différentes parties du document pour identifier ce qui 

constitue la trame verte et bleue sur le territoire de la commune de Villeneuve lez Avignon et les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser mais également dans les parties urbaines où les composantes naturelles du paysage sont 

préservées.  

Á tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

du Gard 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Υ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ risque inondations est effective, en ƭΩabsence de PPRi. 

Équilibre du développement : les orientations du PADD participent de cette exigence de 

développement en cohérence avec les capacités des infrastructures et des équipements publics. Les 

h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Şgalement de cette volonté. 

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜǎ h!t ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Á Prise en compte du SRCAE dans le PLU. 

Diverses dispositions, tant dans le PADD que dans les OAP, concourent à limiter les émissions de GES : 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ; 

- inciter les habitants à utiliser des modes de transport alternatifs à la voiture grâce à une offre 

variée : transports collectifs, pistes cyclables, parcs à vélos, itinéraires piétons, parcs relais, 

ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύΦ 

- limiter les possibilités de stationnement pour favoriser les changements de comportements 

- la prise en compte de la trame verte et bleue dans le projet vise à protéger les espaces naturels, 

à préserver les espaces agricoles, à maintenir et affermir les continuités écologiques ; 

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ tissu urbain est de nature à lutter 

contre les îlots de chaleur 

- les préconisations formulées dans les OAP concernant la qualité environnementale des 

logements permettent de lutter contre la précarité énergétique 

- les dispositions relatives à la prise en compte des eaux de ruissellement intègrent 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 

vulnérabilité des zones urbanisées. 

Il apparaît donc que la prise en compte du SRCAE dans le PLU de Villeneuve est effective. 

Á Prise en compte du SRADDET 

Les objectifs du SRADDET doivent être pris en compte par les PLU, les règles ayant, quant à elles un 

caractère prescriptif au regard des PDU et des PCET. 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ ƴΩŜǎǘ en contradiction avec les objectifs 

de ce dernier. Il en va de même du SRADDET PACA, approuvé en juin 2019.
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4.6. LES EVOLUTIONS DES SURFACES PAR RAPPORT AU 
PLU 2008 

Le bilan des évolutions de surface entre le PLU 2008 et le PLU révisé, permet de vérifier que les 

équilibres du territoire sont préservés :  

Si la part des zones Urbaines augmente un peu, la proportion U + AU passe de 39,7% de la surface du 

territoire au PLU 2008, à 38,6% au PLU révisé, soit une diminution de la consommation des espaces 

ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩurbanisation. 

 

 

 

 

 

    PLU révisé   

Ancien PLU Zones U Zones AU Zones A Zones N Total  

Surfaces en ha 669,9 36,7 354,3 766,9 1 827,9 

Zones U 643,3 630,5 0,0 0,8 12,0   

Zones AU 82,9 17,9 36,4 6,9 21,7   

Zones A  376,9 0,8 0,0 323,7 52,4   

Zones N 724,8 20,6 0,3 21,7 682,1   

Total  1 827,9           

  

 

 

La carte page suivante présente les principales grandes évolutions entre PLU 2008 et PLU révisé, avec 

notamment les passages de : 

- Zones N (rouge) et A (bleu ) en U ou AU 

- Zones AU et U en A (jaune) 

- Zones AU et U en N 

 Et permet de constater que les mutations sont limitées dans le cadre de la révision. 

 0,0

 100,0

 200,0

 300,0

 400,0

 500,0

 600,0

 700,0

 800,0

U AU A N

2008 Ha

PLU révisé Ha

  PLU 2008 PLU révisé 

U 35,2% 36,7% 

AU 4,5% 2,0% 

A 20,6% 19,4% 

N 39,7% 42,0% 



 Rapport de présentation  - 4 - Explication des choix retenus                                                              531 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18 : Principales évolutions entre le PLU 2008 et le PLU révisé 
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